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• L'homme n'appartlent ni a sa langue, ni a sa race, il 
n'appartient qu'a lui-m~me, car c'est un iltre Jibre, c'est un 
~tre moral. Le droit des populations a decider de leur sort 
est Ia seule solution des difficultes de l'heure presente que 
peuvent r~ver lcs sages. > 

ERNEST RE:-;A:-;, Discours et conferences. 

CHAPITRE PREMIER 

Considerations generales sur les droits de l'homme en droit International. 
Les debats a Ia session de l'Institut de droit International de 1921. - Re
Oexions des jurisconsultes et des publicistes.- Traitcs reconnaissant les droits 
de l'homme, et plus speclalement traites consacrant Je droit d'lntervention 
pour cause d'humanite. - Declaration abolissant Ia traite; reglementation 
internationale de !'emigration; creation de tribunaux internationaux pour 
juger les difierends 'entre particuliers et Etats. -Organisation internationale 
du Travail. - Traitcs des ::\finorites. - Les droits de l'homme et Ia juris
prudence internationale. - Apparition de Ia Convention de Lausanne dite 
• de l'echange des populations. •-Appreciation gencrale de cette convention, 
et plus speclalement appreciatiiJn des conventions internationales contraires 
a Ia morale universelle. - La convention de l'echange des populations et 
ses rapports avec le Pacte de Ia Societe des Nations. 

E ' dro.it des gens s'adresse en principe, nous le croyons dn 

L moins, aux. Etats et non aux. particuliers; pourtant il ne 
s'ensuit nullement que ces derniers ne puissent avoir vis

a-vis des :Etats ni droits ni devoirs directs fondes sur les preceptes: 
du droit internationall. 

·La fin derniere de toute institution politique, c'est l'homme, 

1. cr. pourtant sur les rapports du droit international et des partlculiers 
plus spcclalement Politis, Les nouvelles tendances du droit international. Mais 
aussi L. Le Fur, Le d roit nature! et le droit rationnel ou scientifique, etc., in 
Revue de droit international, t. I, p. 658 et suiv., et surtout, note in page 569; 
egalement Triepel, Droit interne et droit international, In Recueil des Cours de 
I' Acadt!mie de droit international de Ia Haye, t. I; surtout p. 80-81 ; egalemcnt 
J. Splropoulos. L'individu en droit inlcrna/ional, Paris, 1928, ct les autorites 
y citees. 
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ses inter~ts. ses droits et ses devoirs Cl dont l'oubli ou le mepris ... 
sont les seules causes des malheurs publics1• ,, 

Or c'est justement dans !'interet de. l'homme que les regles du 
droit des gens s'adressent plutot aux Etats. En effet s'il en etait 
autrement, l'homme en maintes circonstances, dans l' etat actuel 
de Ia communaute internationale, n'aurait pu ni invoquer ces regles, 
ni tomber sous leur coup; en consequence soit les droits que le 
droit international engendre en sa faveur, soit les devoirs qu'il lui 
impose, seraient finalement paralyses. 

Des considerations qui precedent, deux principes generaux nous 
paraissent devoir ressortir nettement : 

a) Le principe d'apres lequel un Etat devrait pouvoir etre consi
dere comme ayant le droit de s'adresser directement a tout homme, 
sans distinction de nationalite, toutes les fois que des regles de 
droit communement acceptees pourraient etre mises en jeu sans 
!'intervention d'un autre Etat. 

b) Le principe inverse; c'est-a-dire celui d'apres lequel on devrait 
reconnaitre a l'homme le pouvoir d'agir par devant n'importe queUe 
auto rite internationale, administrative ou j udiciaire, pour obliger 
un Etat de se conformer aux obligations que le droit international 
a mis a sa charge, toutes les fois que !'intervention en faveur de 
l'individu lese de l'Etat dont il releve generait plutot les droits 
meconnus de l'homme. 

De ces deux principes, le second surtout est loin d'etre enseigne 
par tout le monde. II a !'air en effet de renverser completement 
I'enseignement presque unanimement professe meme de nos jours, 
d'apr:es.lequelle droit international public ne regie que les rapports 
entre les £tats. Idee exacte d 'apres nous, etque nous avons commence 
par accepter des le debut de cette etude; mais qui n'empeche nulle

m-ent les Etats, seuls membres de la communaute interetatique, de 
reconnaitre aux individus certains droits d'action directe, toutes 
les fois que !'intervention etatique en leur faveur serait inutile et 
puisque, en fin de compte, les droits de l'homme sont le but final 
de toute institution sociale ou politique. 

Les principes que nous venons de poser bien que non generale

ment acceptes, sont bases sur des considerations qui ne datent 

!. Declaration des d•oit, de l'homme et du citoyen de 1791. 
- .l'i - -

" 
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pas d'hier; Grotius lui-meme en eflet paraissait deja vouloir poser 
ses regles sur la guerre et Ia paix plutot en etudiant les droits et 
les devoirs des hommes que les droits et les devoirs des Etats entre 

eux1• 

Pourt;ant toutes les fois, tout au moins jusqu'en 1921, qu'on a 

voulu, a l'instar de ~a « Declaration des droits de l'homme » de 
1789-1791, rediger une a Declaration des droits des Etats, n on n'y 
a parle des droits de l'homme, que de fat;on plutot accessoire. 

II en fut ainsi de Ia declaration de l'abbe Gregoire du 4 floreal 
an III (23 avril 1795); du projet des Congres universels de la Paix 
(Rome 1891, et Budapest 1895); du projet de !'Union juridique 

internationale de 1919. 
Par contre il en a ete autrement de Ia « Declaration des droits 

et devoirs des nations» elaboree par .M. de Lapradelle, en qualite de 
rapporteur de l'Institut de droit international en 1921 (session de 
Rome). Aussi cette derniere doit-elle etre consideree comme ayant 
l'avantage profondement scientifique d'affirmer nett ement et 
« d'une fat;on indiscutable le principe d'apres lequel l'Etat n'a de 
valeur qu'autant qu'il permet a l'individu d'exercer son plein 

epanouissemen t~. )) 
Les articles 6 et 7 de cette declaration sont con<;us comme il 

suit. Article 6: «LesE. tats ont des devoirs, au regard non seulement 
des autres Etats, mais des hommes; il est des cas oil le devoir, au 
regard des individus et des groupes, de faire respecter leur vie, leur 

liberte, leurs croyances, prime celui de respect er Ia liberte des 
autres Etats. » Article 7: « Une societe des E. tats dont les membres 
oublieraient que, si l'individu est subordonne a l'Etat dans Ia cite, 
l'Etat dans le monde n'est qu'un moyen en vue d'une fin, Ia perfec
tion de l'humanite, manquerait essentiellement a son devoir en 

cessant de repondre a son but. )) 
Ainsi les textes que nous venons de citer, tout ensemble avec les 

precisions donnees par leur eminent rapporteur, avaient une double 
et maitresse qualite; d'un cote de se calquer sm; les principes de la 
Declaration de 1791; de !'autre de discerner, et en meme temps de 

1. Voir sur ce point, Reeves, La Communaute intemationale, in Recueil 
des Cours de I' Academie de Ia Haye, t . III. p. 21-22; et Basdevant, Les Fonda
leurs du droit international, p. 227, ouvrage cite du reste par Reeves. 

2. Voir Annuaire de I' Instltut de droit international, 1921, p. 206-207. 

' 



.... 
31-l STELIO SEFERJADES 

1,6 -~ 

determiner, le cadre exact de l'action du droit international, tel 
qu'on doit le concevoir de nos jours. En consequence, ils meritent 
d 'apres nous une approbation sans reserve. 

Pour des raisons identiques, c'est sans reserve egalement que nous 
croyons devoir approuver les paroles que M. Mandelstam pronon
<;ait a I' Institut lors de Ia discussion de ces textes, paroles leur 
donnant toute l'ampleur q_u'ils devaient comporter. 

Le savant jurisconsulte russe, en exprimant en effet son desir 
de donner « sans reserves son adhesion aux grands principes » qui 
etaient a Ia base de Ia declaration soumise a l'Institut, et surtout 
a « celui de Ia reconnaissance internationale des droits de l'homme, » 

n'Msitait pas a considerer cette reconnaissance comme un evene
ment international de tout premier ordre ; un evenement d'une 
importance non moins grande que celui de Ia creation de Ia Societe 
des Nations. ,, Et desirant demontrer qu'il n'y avait point dans sa 
pensee, ainsi du reste que dans celle du rapporteur, une conception 
purement doctrinale, il citait en exemple les nkentes conventions 
connues sous le titre de cc traites de minorites. , Traites, disait-il, 
« qui obligent les f. tats non seulement a Ia protection des minorites, 
mais, plus generalement, au respect de Ia vie, de Ia liberte et des 
croyances de to us les habitants; veri tables chartes des droits de 
l'homme; chartes plus rigides que n'importe quelle constitution 
du monde, car elles sont proclamees lois fondamentales, dans ce 
sens qu'aucune-loi interieure ne saurait prevaloir contre elles. n 

Ainsi le projet de M. de Lapradelle semblait pousser Ia protec
tion des droits de l'homme beaucoup plus loin que ne le faisait la 
Declaration de 1791, declaration absolument interne. Bien plus, 
Ia declaration presentee a l'Institut poussait cette protection, 
comme le constatait M. Mandelstam, plus loin encore que tousles 
traites qui se sont occupes de cette protection, y compris peut-etre 
les traites de minorites de notre epoque. En effet ce projet en formu
lant (art. 6) que les « f.tats ont des devoirs, au regard non seulement 
des autres f.tats, mais des hommes, n avait tout l'air de considerer 
les hommes, et, qu'on le remarque bien, meme ceux qui seraient 
lies a un f.tat par les liens de la nationalite, comme des sujets de 
droit international distincts de leur propre pays. En consequence 
on devrait en conclure, - si on voulait un jour sanctionner ces 
droits, - que meme les nationaux d'un pays devraient pouvoir 

"i 
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s'adresser a une autorite internationale pour attaqucr leur propre 
pays. Ainsi )'obligation de tout Etat de respecter la vie, la liberte, 
les croyances de ses nationaux memes, seraient des obligations non 
plus simplement internes et constitutionnelles, mais internationales 
et, en consequence, sanctionnees par le droit internationallui-meme. 

Ce point de vue etait accepte par M. Mandelstam, des 1921; 
il etait done probable que ce dernier ne pourrait qu'accepter egale
ment l'avis qu'on devrait un jour reconnaitre aux hommes, ou tout 
au moins aux minorites, qui auraient a s~ plaindre de Ia conduite 
de l'Etat dans lequel elles se trouveraient englobees, le droit 

d'adresser leurs petitions meme directement au secretariat de la 
Societe des Nations. C'est justement ce que M. Mandelstam a 
propose a l'Institut en 1925, en qualite de rapporteur sur Ia ques
tion des minorites. Par contre, moins consequent peut-etre avec 
lui-meme, notre eminent collegue russe n'a pas ose, - il est vrai 
pour des raisons politiques • - proposer egalement qu'on accordat 
aux minorittis le droit d'un debat direct devant le Conseil, ni, a 

forliori, le droit de saisir directement la Cour permanente de Justice 

internationale. 
Les considerations generales que j'ai cru devoir poser sur les 

droits de l'homme, surtout en droit international, tels qu'ils ont 
ete acceptes, ou tendent a etre acceptes, de nos jours prouvent 
certainement que . !'organisation internationale d'aujourd'hui 
condamne franchement, nettement, toute action contre l'homme, 

attentatoire a sa liberte, a sa vie, a ses croyances. 
L'homroe ne peut aujourd'hui etre du betail qu'on tue, qu'on 

vend, qu'on cede ou qu'on echange; et certes, c'est Ia une 
affirmation que j'aurais pu poser sans prolegomenes. Du reste ce 

serait meme ofTenser les siecles qui ont precede le notre que de 
proclamer cette conception comme une trouvaille de notre temps. 
La pourtant oil !'organisation internationale de notre epoque 
s'eleva au-dessus des epoques qui la precederent, c'est lorsqu'elle 
finit par formuler, dans un certain nombre de traites, le droit, 
et meme le devoir, pour nos organismes internationau.x d'intervenir 
pour arreter tous attentats aux droits de l'homme, droits pro
dames dans toutes les constitutions; plus precisement c'est lorsque 
l'Institut de droit international a voulu graver ces droits au frontis
pice meme de sa declaration sur Jes droits et devoirs des Etats. 
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. Les droits de l'homme peuvent etre consideres comme ayant 
ete reconnus par le droit international depuis l'epoque des premiers 
grands specialiste! en cette matiere. J'ai deja cite Grotius; Pufen
dorff en certaines matieres se refere a lui presque textuellement 
et suit son opinion; Vattel dans les memes hypotheses ne pense 
pas autrement. 

Ainsi prenons un exemple, se rapprochant du sujet meme que je 
me propose d'etudier; celui «de I' alienation d'une partie de l'Etat; ,, 
Pufendorff nous dit a propos de cette question : « Le Roi ne saurait, 
de sa pure autorite, ceder le Royaume a un autre, et, s'ille fait sans 
le consentement du peuple, les sujets ne sont pas tenus de se sou
mettre a la domination du Prince en faveur duquel il s'est demis 
de la Couronne. ,, Et a propos du meme sujet, Vattel se pronon~ 
comme il suit : Une nation « n'est point en droit de trafiquer de 
I'etat de ses membres et de leur libette, pour quelques avantages 
qu'elle se promettrait d'une pareille negociation. Us se sont unis ala 
societe pour en etre membres, ils reconnaissent I'autorite de l'Etat 
pour travailler au bien du salut commun et non pour etre a sa dispo
sition, comme une m~e ou comme un troupeau de betail. » 

Par ailleurs; cette m~me conception de Ia preponderance des droits 
de l'homme sur la politique prevaut encore aujourd'hui, tout au 
moins chez les intemationalistes. Ainsi meme les auteurs qui consi
derent ·que le droit international public ne regie que les rapports 
entre les Etats, - c'est-a-dire Ia grande majorite des auteurs 
classiques - n'hesitent pas, en principe tout au moins, a se pro
noncer en faveur de !'organisation de plebiscites dans Ies cas d'an
nexion de territoires, en invoquant toujours Ie meme argument, 
que « Ies populations ne peuvent pas etre considerees comm~ 
du betail dont on transmet arbitrairement la proprietel. » 

Et cette conception des droits de l'homme comme droits separes 
de ceux de l'Etat, bien qu'enseignee deja par Ies auteurs cano
nistes, s'est surtout repandue depuis Rousseau2 et Vattel3 comme 

I' 

1. Fauchille, Traite de droit public, t. I, 2o part., p. 791, no 565. 
2. Contrat social, I. I., chap. IV. 

3. Op. cit., 1. III, chap. vm, p. 147. -, 
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un principe devant predominer m~me en temps de guerre1• Les 
enseignements de ces auteurs sur ce point sont classiques. u Chaque 
Etat, dit en efiet Rousseau, ne peut avoir pour ennemiS que d'autres 
Etats et non pas des hommes. ,, Et Vattel de· developper cette idee 
en disant : a Ia guerre « le peuple, les· paysans, les bourgeois, ne 
s'en m~lent point, et, pour l'ordinaire, ils n'ont rien a craindre du 
fer de· l'ennemi. .. ils vivent en surete, comme s'ils etaient amis; ils 
conservent meme ce qui leur appartient ... » 

Ces opinions des publicistes et des juristes sur les droits des 
hommes prennent peu a peu des formes plus concretes et plus sures : 
d'abord dans des traites d'un interet plutot special, n'interessant 
qu'un· nombre restreint d'Etats, des traites-contrats; ensuite dans 
des traites d'une bien plus large portee, des traites-lois. De toute 
fa~on, plus on avance en civilisation, plus les droits de l'homme 
s'accentuent et s'erigent en droits propres et independants. 

Aiilsi au point de vue de ceux des traites de Ia premiere categorie 
qui formulent la protection des droits des hommes, je pourraiS 
surtout citer presque tous les traites signes par Ia Porte des le 
commencement du xvn1e siecle. Plus particulierement, le traite de 
treve de Passarowitz du 21 juliet 1718 conclu avec l'Autriche 
stipulait expressement dans son article 1 in fine que : « les ~~xars 
et les autres personnes d'un rang inferieur qui, en temps de guerre, 
se sont refugies de la Valachie ottomane dans les Etats de l'empe
reur romain, pourront, en vertu de ce traite, retourner dans leur 
pays, y sejourner et jouir paisiblement de leurs habitations, de 
}eUfS bienS et de leUrS terreS, a l'instar de toutes autreS pefSOnnes. II 

Le traite de paix de Belgrade du 18 septembre 1739 dans son 
article 8 contenait une disposition a peu pres analogue : « Tons les 
Boyars, y lit-on en efiet, ou autres de condition inferieure, Valaques 

1. Cf. Phillimore, Droits et devoirs des Etats, in Recueil des Cows de l' Aca
demie de droit international de la Haye, t. I, p. 41 : 1 ••• un Etat ne peut invoquer 
son in dependance et sa·..>Souverainete sur to us ceux qui se trouvent sur son terri
toire pour s'arroger le droit de maltraiter les etrangers qui s'y trouvent avec sa 
permission. ll Et plus bas, p. 45 : 1 Les Anglais ont fait la guerre aux Boers 
du Transvaal (1899-1902) parce qu'lls estimaient que les sujets britanniques 
qui habltaient le Transvaal etaient prives des drolts ordinaires des citoyens. • 
Voir aussi ibid, p. 8()., Triepel, ainsi que ibid, T. S. E. Bay, De la nationaliti, 
p. 446-447 et p. 450-451. 1 C'est ... violer le droit des gens 9ue d'interdire dans 
Ia paix !'entree d'un territoire a des ressortissants d'un .Etat partlculier en tant 
que tels, ou de Ies expulser du territoire en tant que tels. • 
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ou Moldaves ou autres sujets de l'Empire ottoman, de quelque gra~e 
et dignite qu'ils soient,. qui, durant la guerre, ont pris parti pour 
l'empereur des Romains, pourront, en vertu de cette paix et du 
parfait oubli du passe qui y est stipule, retoumer, s'ils veulent, dans 
leurs maisons, y demeurer et jouir paisiblement, comme. to us les 
autres, de leurs habitations, terres et biens. II sera egalement accorde 
une amnistie generale, et il sera permis de retourner dans leurs 
foyers a tous les sujets des deux parties qui pendant la guerre se 
sont soustraites a I' obeissance de leur souverain legitime pour 
passer dans le parti oppose ... D C'est egalement dans les m~mes 
termes qu 'est con~ue la convention de Constantinople du 2 mars 17 41 
fonnulant nettement que « les habitants. des localites,. auxquelles 
elle se referait ( du cote de Ia Bosnie), ne seront ni engages ni con
lraints d emigrer pour s'etablir dans les pays respectifs de l'une ou 
de !'autre partie; ils seront tous libres de rester chez eux. Le m~me 
principe sera applique au~ habitants des nes devant appartenir 
a Ia serenissime reinel >>. 

Les clauses conventionnelles de la premiere moitie du xvine siecle 
. que nous venons de citer peuvent ~tre considerees - en laissant 
de cote Ia question de savoir si elles furent ou non suffisamment 
respectees en fait - comme assurant de Ia fa~on la plus complete 
Ia protection des . droits de l'homme, tels qu'ils sont proclames 
dans nos. constitutions; voire meme, ces clauses, comparees aux 
clauses correspondantes de certains traites de nos jours,. contiennent 
une evidente superiorite morale. 

Et pourtant la protection internationale des droits de l'homme 
ne s'est point arretee la. En efiet, un. peu plus tard, vers Ia fin de 
ce meme xv1ne siecle, ainsi qu'au milieu du xiXe, nous rencontrons 
des traites similaires ne se contentant pas d'une simple stipulation 
de respect des droits humains, mais contenant meme tn faveur de 
l'un des Etats contractants le droit d'intervenir dans les afiaires 
interieures de l'autre]aux fins de proteger les droits des populations 
dont il etait a craindre qu'on ne respectat pas suffisamment Ia 
vie, Ia liberte, les croyances.. · 

Nous rencontrons des clauses de cette nature plus particuliere
~ent et tout d'abord dans Je rtriilte russo-turc de Kutchuk-Kai-

1. Ct. egalement.l'artlcle 10 du traite de Carlovitz du 26 janvier 1699, ainsi 
que l'arUcle 8 du traite de paix de Sistow du 4 aollt 1791. 
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nardji de 1774, qui, non seulement oblige Ia Sublime Porte de pro
mettre « de. proteger constamment Ia religion chretienne et ses 
eglises, » mais qui de plus concede a Ia Russie le droit de parler en 
faveur des hapitants, des deux provinces roumaines, la Valaquie et 
Ia Moldovalaquie; ces droits tutelaires de. Saint-Petersbourg furent 
du rest~ confinnes et m~me elargis par les conventions qui suivirent 
ce traite, et plus specialement par les traites d'Achermann du 7 oc
tobre 1826 et d'Andrinople du 14 septembre 1829. 

Cependant Ia protection internationale des droits de l'homme, 
telle qu'elle apparait dans les actes que nous venons de mentionner, 
pourrait certes paraltre douteuse a bien des egards. En effet, Ia 
puissance en faveur de laquelle ce droit de protection fut stipule, 
etait, - pourrait-on objecter, - poussee a exiger cette stipulation 
par d'autres interets beaucoup trop immediats, pour que le cote 
juridique et humanitaire de cette protection internationale put 
~tre pris en consideration. 

Cette reflexion ne nous parait pourtant pas de nature a ebranler 
le point de vue auquel no us no us sommes places. En effet n 'est-ce 
pas a des besoins analogues que le regime des capitulations doit 
son apparition? D'ailleurs la question qui nous occupe en ce moment 
n'est point celle de savoir si la protection internationale des droits 
de l'homme fit ses premieres apparitions plutot dans !'interet des 
protecteurs que dans celui des proteges; mais si, tout au moins, 
les proteges avaient besoin de cette protection, et surtout si le 
droit international avait deja, a l'epoque des traites que. nous 
venons de citer, accepte cette protection· comme legitime. 

Or, c'est Ia un point qui nous parait indiscutable. 11 a ete confirme 
dans des circonstances analogues par 1' Angleterre, l' Autriche, Ia 
France et Ia Prusse, a Vienne en 1854, en vertu des deux protocoles 
successifs qui determinerent les principes fondamentaux sur Ia 
base desquels on aurait uniquement a negocier Ia paix rompue a 
la suite de Ia guerre de Crimee; protocole du 9 avril et protocole 
du. 8 aoftt 1854, dit protocole des « quatre garanties. n Ainsi il 
etait nettement formule dans les actes en question que si d'un cote 
Ia Russie devait renoncer a tout protectorat religieux en Turquie, 
par contre les puissances signataires des protocoles devraient obtenir 
de !'initiative du Sultan, en faveur de ses sujets chretiens, !'octroi 
de libertes et de privileges. En consequence l'acte interne du 
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18 fevrier 1856, dit Hatti Houmaroun, en vertu duquel-la ·Sublime 
Porte promettait des garanties a tous les sujets de·l'empire ·«sans 
distinction de classe ni de culte, pour Ia securite de leurs personnes 
et de leurs biens et pour la conservation de leur honneur; ,. et sur
tout des mesures efficaces, pour que ces promesses « re~oiveht leur 
plein et entier effet, »- acte qu'on mentionnait dans I' article 9 du 
traite de Paris de 1856 comme emanant « spontanement ~ de Ia 
volonte souveraine du Sultan, - etait dtl, tout simplement, a une 
action internationale en faveur des droits de l'homme. 

C'est done bien a juste titre que des 1859 la Russie reclamait 
une enquete sur le sort des chretiens, et que les autres Puissances 
intervenaient en leur faveur par des notes officielles, bien qu'on 
ptlisse--tSOjecter contre cette conception que dans le second alinea 
de ce m~me article 9 du traite de Paris, on formulait clairement 
que les promesses contenues dans le premier ·alinea ne sauraient 
« en aucun cas donner le droit » aux Puissances signataires du Traite 
« de s'immiscer soit collectivement, soit separement, dans Ies rap
ports de Sa Majeste le Sultan avec ses sujets. n Un peu plus tard,. 
en 1860, c'est-a-dire quatre ansa peine apres la signature du traite 
de 1856 et malgre son article 9, !'intervention apparaissait sous 
des formes beaucoup moins pacifiques. De la sorte Ia defense inter
nationale des druits de l'homme n'apparait pas uniquement dans Ies 
traites comrne _une fonnule purement theorique, mais est aussi sanc
tionnee par les moyens les plus efficaces. Et cette intervention en 
faveur des droits de l'homme apparait, malgre Ia courtoisie des 
tennes des traites, qui n'osent meme pas relater les faits dont ils 
ne sont que la consequence et aussi malgre Ia theorie si dangereuse
ment encombrante de la souverainete des Etats, qui avait sevi dans 
toutle droit international des epoques qui ont precede Ia notre; c'est 
en efiet cette theorie qui determina les auteurs les plus eminents du 
droit inter11ational a n'accepter le droit d'intervention pour cause 
d'humanite que comme un fait brutal et egorste, sans pouvoir 
degager nettement les principes des droits de l'homme et des devoirs 
des Etats a l'egard des hommes, meme en droit international.. 

Cependant Ia pratique internationale ne s'est point contentee 
de prendre en consideration les droits de l'homme, soit par des 
clauses inserees dans un certain nombre de traites-contrats, dont 
nous avons signale des exemples, soit par des mesures d'intervention. 

Cl • • • t 
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Les droits de l'homme, droits a Ia vie, a Ia liberte, a Ia croyance, 
furent, on le sait, reconnus internationalement et de Ia fa«;on la 
plus solennelle, bien qu'un peu platonique, par Ia Declaration des 
Puissances du 8 fevrier 1815 du Congres de Vienne, proclamant 
!'abolition de Ia traite des negres; par les declarations a.nalogues 
du second traite de Paris du 20 rtovembre 1815, ainsi.que par les 
Congres d'Aix-la-Chapelle de 1818 et de Verone de 1822; traites 
auxquels on doit certainement ajouter tous ceux en vertu desquels 
les Etats contractants se reconnaissent le droit r~ciproque de visite 
sur les navires suspects de se livrer ala traite; a ces textes et dans 
un autre ordre d'idees, il faudrait ajouter les conventions de Geneve 
et de Ia Haye sur les blesses, les malades et les prisonniers de guerre; 
comme encore, a d'autres points de vue, les conventions pour la 
protection internationale de la propriete industrielle, litteraire 
et artistique. 

La reconnaissance par les plus eminents des publicistes du droit 
d'emigrer, ainsi du reste que la reglementation conventionnelle 
de ce droit, doivent egalement etre considerees comme d~coulant 
des droits de l'homme reconnus par le droit international._ 

Bien mieux, la tendance du droit international a la reconnais
sance de plus en plus complete de ces droits, apparatt en<l._Ore par 
la creation ou les projets de creation de tribunaux internationaux 
auxquels les particuliers ayant des interets en conflit avec des 
Etats etrangers ont droit d'acceder directement : Cour interna
tionale des prises; Cour de justice Centro-americaine de 1907; 
tribunaux arbitraux mixtes des recents traites de paix; droit 
reconnu aux particuliers, ayant souffert des· dommages a raison 
de la violation des regles sur !'emplacement des mines sons-marines, 
d'attaquer l'Etat responsable devant le tribunal international 
competentt. 

Mais assurement les droits de l'homme et leur protection ne 
furent jamais. reconnus par le. droit international d'une maniere 
a la. fois plus generale et plus precise, que lorsque, a la fin de la 
grande guerre, surgirent d'une part les textes concernant !'Orga
nisation intemationale du Travail, d'autre part le faisceau des 
ditierents traites connus sons le nom de traites des minorites. 

1. Voir Annuaire de l' Imtitut de droit international, 1911, p. 302, art. 9, al. 2 
de son R~glement sur les mines soru-marines. 

IV. - 1928. 21 
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Ces traites des minorites, il est a peine utile d'y insister, ne sont 
certainement pas une nouveaute dans l'histoire des traites des 
temps modernes. A vrai dire on pourrait les considerer, tout sim
plement, comme Ia repetition, elargie et mieux adaptee a !'evolu
tion du droit international, d'une formule, presque de style, qu'on 
rencontrait dans tons les traites elabores par les grandes Puissances, 
depuis presque un siecle, et se referant soit a la consolidation de 
I' empire ottoman, soit a Ia formation de nouveaux- Etats nes a 
Ia suite des demembrements de cet empire. 

A propos de !'Empire Ottoman nons avons deja cite le traite 
de Kutchuk-Kainardji, ceux qui le suivirent, et plus speciale
ment le traite de Paris de 1856; on pourrait y ajouter !'article 62 
du traite de Berlin de 1878, dans lequel on rencontre encore nne 
u declaration spontanee de Ia volonte de Ia sublime Porte >l de 
maintenir le principe de Ia liberte religieuse, en lui donnant !'exten
sion la plus large. Et plus ?as : « Dans aucune partie de !'Empire 
Ottoman, Ia difference de religion ne pourra etre opposee a per
sonne comme un motif d'exclusion ou d'incapacite en ce qui con
cerne l'usage des droits civils- et politiques, !'admission aux emplois 
publics, fonctions et honneurs ou l'exercice des differentes profes
sions et industries .... La liberte et Ia pratique exterieure de tous 
les cultes sont assurees a tons et aucune entrave ne pourra etre 
apportee soit a rorganisation hierarchique des difierentes commu
nions, soit a leurs rapports avec leurs chefs spirituels. » 

Comme clauses analogues formulees dans les traites a Ia suite 
desquels de nouveaux Etats etaient nes, je citerai le protocole 
no 3 du 3 fevrier 18.30, concernant la Grece, et stipulant le· libre 
exercice de la religion catholique; on y lisait de plus : u tous les 
sujets du nouvel Etat, quel que soit leur culte, devront etre adrnis
sibles, a tous les emplois, fonctions et honneurs publics et traites 
sur le pied d'une entiere egalite, sans egard ala difference de croyance 
dans tous leurs rapports religieux, civils ou politiques. ,, Dans des 
termes a peu pres identiques est stipulee la protection des mino
rites en Bulgarie (art. 5 du traite de Berlin du 13 juillet 1878), en 
Montenegro (art. 27), en Serbie (art. 35), et en Roumanie (art. 44). 

Ainsi l'on pourrait somme toute considerer·Ies clauses concer
nant la protection des minorites, inserees dans les traites qui mirent 
fin a la derniere guerre, traites qui du reste instituaient egalement 
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un certain nornbre d'Etats nouveaux, cornme ne faisant que 
continuer la pratique deja ancienne de la protection par le droit 
des gens des droits de l'hornrne. 

Et la necessite d'une telle protection, garantie, sanctionnee meme, 
devint absolument pressante en raison surtout des deboires qu'avait 
soufierts la morale universelle a la suite des defaillances des « spon
tanees promesses. ,, Aussi le president Wilson crut-il devoir recla
mer cette protection, tout au mains a l~egard d'une puissance, 
danslet2ede ses quatorze points du 8 janvier 19181 ; presque imme
diatement apres, le 12 fevrier 1918, le president Wilson proclamait 
encore Ies 2e, 3e et 4e des quatre propositions principales sur les
quelles devaient se baser, en outre de ses quatorze points, les trai
tes de paix : « 2o Les peuples et les provinces ne doivent pas faire 
l'objet de marches et passer de souverainete en souverainete comme 
s'ils etaient de simples objets ou de simples pions d'un jeu, meme 
du grand jeu, maintenant a jamais discredite, de l'equilibre des 
forces. 3o Tout reglernent territorial se rapportant a cette guerre 
doit se faire dans !'interet et aux benefices des populations inte
ressees ... 4o Toutes les aspirations nationales bien definies devront 
recevoir la satisfaction Ia plus complete qui puisse etre accordee. » 

Ce soot Ia les impulsions les plus caracteristiques a Ia suite des
quelles les droits de l'homme se soot poses en droits proteges non 
plus uniquement par le droit interne prive ou meme public des 
Etats, mais par le droit internationallui-meme, droit qu'un legis
lateur interne ne saurait ecarter. 

Et qu'on ne dise pas que Ia protection qui nous occupe n'a pas 
de sanction suffisante. Sans doute Ia protection internationale 
des minorites, meme a notre epoque, peut ne pas etre consideree 
comme parfaite. Mais cette protection fut reconnue comme abso
lument necessaire et c'est deja beaucoup2• 

1. Aux parties turques du present Empire ottoman seront assurees pleine
ment la souverainete et Ia securite, mais les autres nationalites qui vivent actuel
lement sous le regime de cet empire doivent, d'autre part, jouir d'une securite 
certaine d'existence et pouvoir se developper sans obtacles; leur autonomie 
dolt leur t!tre donnee. 

2. Bien que, ainsi que l'a constate notre eminent coll~gue M. Dupuis. (Les 
relations intematlonales, ·in Recueil des cour& de l' Academie de Ia Haye, t. II, 
p. 390), Ia protection lnternatlonale des droits de l'homme au profit m~me 
des sujets d'autrui ait commence a t!tre exercee par certains Etats qui, chez 
eux, refusaient de reconnaltre des droits analogues a leurs propres sujets. En 
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Bien plus, la reconnaissance internationale des droits de l'homme 
ne s'en tient pas la; elle prend en ces dernieres annees une telle 
ampleur qu'elle accapare une grande partie des travaux de la Societe 
des Nations (question d 'hygiene et questions humanitaires : traite 
des blanches, maladies contagieuses, trafic de l'opium, etc., etc), et 
qu'elle domine meme !'evolution de Ia jurisprudence internatio
nale, et, plus specialement, aussi bien celle des tripunaux arbi
traux mixtes, crees par les derniers traites de paix, que celle de Ia 
Cour permanente de Justice internationale. 

En effet cette jurisprudence admet que le ·droit international, 
aussi bien de forme conventionnelle que coutumier, pent, en cer
taines circonstances, reconnattre aux hom~es dont il s'occupe, 
c'est-a-dire aux etrangers, bien plus de droits, que n'en accorde 
aux nationaux le droit constitutionnel Iui-meme, qui est ainsi 
oblige de s'y soumettre. 

Je me contenterai de citer quelques exemples : Les tribunaux 
arbitraux mixtes, a maintes reprises et dans les domaines les plus 
divers, ont reconnu en faveur des sujets des puissances ennemies et 
ala charge des Etats de !'Europe centrale des droits a des indem
nites qu'assurement meme les sujets de ces dernieres puissances, 
ayant souffert des dommages analogues, n'auraient pu obtenir 
devant les tribunaux de leurs propres pays. Ainsi « ils ont refuse 
de limiter Ia notion des mesures de guerre aux seules mesures frap
pant les ennemis et ont fait jouer !'article 297 du traite de Ver
sailles, donnant droit a des restitutions et a des ind~mni+Pc:, ~ 

propos d'une serie de mesures qui frappaient indistinctement les 
ennemis, les neutres et les nationaux1• » 

Les deux jugements les plus frappants dans cet ordre d'idees 
sont assurement I' arret n° 7 de Ia Cour permanente de Justice inter
nationale, et le jugement du 10 janvier 1927 du tribunal arbitral 
roumano-hongrois dans !'affaire des optants hongrois de Tran
sylvanie, se rapportant tousles deux a l'etendue de certains droits 
immobiliers. Ce sont la des jugements trop connus pour que j'y 
insiste, et qui semblent consacrer plus ou moins explicitement 

ellet, • toutes les Puissances slgnataires du traite de Berlin n'appllquaient pas 
chez elles les principes qu'elles lmposalent aux Etats emancipes de la domi
nation ottomane. • 

1. Volr Gidel, L'arr~t no 7 de Ia Cour permanente, in Revue de droit inter
' naliowtf, t. I, p. 124. 

). 
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la these suivante developpee par le professeur Kaufmann, devant 
la Cour permanente de Justice internationale: « Si, po u~es raisons 
particulieres d'ordre public, un · Etat croit, dans certaines condi
tions, pouvoir ou devoir imposer a ses propres nationaux u,n trai· 
tement qui ne repond pas aux principes fondamentaux admis par 
tous les Etats civilises, les etrangers ont, conformement au droit 
international, droit a un traitement qui repond aux dits principes. ll 

C'est du reste «sur la meme base, ainsi que le rappelle le professeur 
Scelle, que les nations occidentales, sans contester le droit de la 
Russie d'etablir le r~gime communiste, reclament l'indemnisation 
de leurs nationaux dont les biens et droits se trouvent afiectes par 
ce regime1• }) 

Je n'ai nullement !'intention de fonnuler ici meme une opinion, 
soit pour, ·soit contre les principes enonces dans les jugements que 
je viens de citer, pour ou contre lesquels les jurisconsultes les plus 
autorises se crurent obliges ou furent pries de se prononcer. Mais 
ce que je crois pouvoir affirmer, c'est que, a moins d'un_~exte conven
tionnel absolument fonnel, il ne me semble pas qu'on eut pu, il 
y a quelques annees, arriver a penser que, surtout en matiere immo
biliere, des etrangers puissent etre, en certains pay_~, sur Ia base 
• du droit international commun, » mieux traites que les nationaux. 
Le maximum qu'on aurait pu esperer, c'etait un traitement egal 
a celui des nationaux. Ainsi, il ne me semble pas in~tile de rappeler 
qu'en Turquie, jusqu'en 1867, malgre le regime des Capitulations, 
deja seculaire, malgre les victoires consecutives des Russes et des 
Autrichiens et les traites leonins qui s'ensuivaient, malgre I' alliance 
anglo-franco-sarde de 1854 avec la Porte, et enfin malgre !'entree 
solennelle de cette derniere au sein du Concert europeen en 1856, 
les etrangers, fussent-ils sujets de ses allies, n'avaient nullement 
le droit d'y devenir proprietaires d'immeubles. 

Bien entendu, !e cas des proprietaires allemands en Pologne et 
des optap.ts hongrois en Roumanie est quelque peu different. Ceux-ci 
avaient des droits acquis et le respect de ces droits est un principe 
du droit international; mais en est-il done autrement en droit 
interne? Et ce principe doit-il done etre plus rigoureusement 
respecte dans la premiere que dans la seconde des hypotheses I 

1. Le lltige Roumano-Hongrois devant le Conseil de Ia Societe des Nations, 
Geneve; 1917, p. 13, in Revue de Geneve. 
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Assurement non. Et il ne me semble pas qu'on etit pu uniquement 
sur cette base reconnaitre plus de droits. a des etrangers qu'a des 
nationaux. 

Dans ces conditions, les jugements evoques ne doivent a mon 
avis etre consideres que comme les consequences de toute une 
evolution, qui tend a reconnattre au droit international le droit 
de proteger l'homme, en tant que les droits de l'homme sont de 
son ressort, independamment de la question de sa voir_ si telle legis
lation interne protege de fa~on aussi efficace les droits des hommes 
qui sont ses ressortissants. Les legislations internes devront, elles 
aussi, evoluer vers une protection plus complete de la personnalite 
humaine. Mais le droit. international ne semble pas de nos jours 
vouloir se contenter de calquer. son evolution sur celle du droit 
interne. Tout au contraire, c'est lui qui semble vouloir indiquer 
aux differentes legislations internes le chemin a suivre, a fin qu'il y ait 
accord entre elles et avec lui, sur les principes generaux qui seuls 
devraientetre consideres comme etant le droit international commun. 

Et ces principes generaux consistent dans le devoir des Etats 
de proteger et de respecter la vie, la liberte et les croyances des 
hommes. Et les sentences de la Haye et de Paris ont pense tout 
simplement qu'il devait en etre de meme du respect de la propriete 
privee. 

Du reste, on _ne· peut pas ne pas remarquer que, meme les pays 
qui ont eu a se plaindre de ces sentences et qui ont a plus d'un 
point de vue conteste leur legalite, n'ont jamais soutenu qu'ils 
avaient en vertu de leur souverainete le droit de passer outre aux 
prescriptions-.des lois sur !'expropriation, generalement acceptees 
par les Etats individualistes en faveur des proprietaires. Ces lois. ils 
les acceptent, seulement, et c'est plus sp.ecialement le cas de Ia 
Roumanie, ils emettent aussi Ia conception que les prescriptions 
de ces lois peuvent, en des circonstances exceptionnelles, subir 
certaines atteintes generales dans !'interet meme de tous les pro
prietaires du pays, sans que des etrangers puissent pretendre lega
lement avoir droit a des situations privilegiees. 

Ainsi, aussi bien d'apres la these nationale qu'internationale. 
le droit ala propriete est accepte, accepte meme de part et d'autre 
sans nulle distinction entre natio~aux et . etrangers. M~is tandis 
que, d'une part, on considere cette similitude comme un principe, 
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de l'autre, poussant les droits internationaux de l'homme beau
coup plus loin, on demande qu'on leur donne pour etalon le droit 
international commun, standardise sur une base unique. 

-) Les courts aperc;us que nons venons de presenter sur !'evolution 
de la protection internationale des. droits. de l'homme, au point 
de vue de Ia diplomatie, de la doctrine des publicistes et aussi de 
Ia jurisprudence internationale, prouvent que cette evolution roar
chant a pas de geant depasse peut-etre quelquefois le cadre de la 
necessite moral~ de cette protection. 

Pourtant a l'epoque meme oil cette evolution paraissait avoir 
atteint le maximum compatible avec la morale universelle; a l'epo
que oil l'on posait comme base de la paix du monde la protection 
des peuples, en erigeant en principe forme! du droit international 
la protection des minorites de race, de religion ou de langue, encla
vees dans un territoire dependant d'une souverainete difierente, 
l'univers assista a la conclusion d'un traite faisant table rase de 
toute cette evolution et de tous ces principes, et oubliant comple
tement que « les restrictions a la liberte sont la ranc;on de tout 
progres social, qu'il soit local, national ou internationall. » Ce traite 
c'est la « Convention concernant l'echange des populations grecques 
et turques, » signee a Lausanne le 30 janvier 1923. 

D'apres l'article premier de cette convention « il devra etre 
procede. .. a 1' echange· obligatoire des ressortissants turcs de reli
gioiPgrecque orthodoxe, etablis sur les territoires turcs et des ressor
tissants grecs de religion musulmane etablis sur les territoires 
grecs. ,, Et ces personnes, ces echanges ne devraient pouvoir, meme 
a l'avenir, avoir le droit de venir respectivement se retablir en · 
Turquie ou en Grece, sans rautorisation respective du gouverne
ment turc ou du gouvernement hellenique. 

On rencontre un peu partout dans·l'histoire du monde des asser
vissements complets de territoires malgre la volonte de leurs popu
lations, des transplantations forcees en masse, voire meme des 
exterminations plus radicales.. Mais, a ma connaissance du moins 
c'est en vain qu'on chercherait dans l'histoire un traite analogue 
a celui de Lausanne et si solennellement discute qui fit a ce 
point bon marche de la dignite humaine. 

1. V. J. W. Garner, Des limitations a Ia souverainete natlonale, etc., in Rtvue 
de droit international et de Ug. comp., 1925 p. 57. 
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Qu'est-ce en effet qu'un echange? « L'echange, - nous disent 
nos codes (art. 1702 du code civil) - est un contrat par lequel les 
deux parties se donnent respectivement une chose pour une autre; >> 

c'est Ia vente sous ses premiers aspects, lorsque les objets echanges, 
tetes de menu betail par exemple, remplissaient le rOle de monnaie. 
Aussi est-ce un principe; on ne peut echanger que les chases qu'on 
peut vendre; l'echange peut meme donner naissance a l'action en 
garantie, comme le stipule plus particulierement hi loi fran~ise 
du 2 aotlt 1884 sur les ventes des animaux domestiques et plus 
specialement pour les animaux appartenant aux especes cheva
line, ovine ou porcine. Mais convenir par un traite en due forme, 
en plein xxe siecle et au milieu de !'Europe, apres les proclama
tions des droits des minorites, et a cOte de Ia ville du siege de la 
Societe des Nations, l'echange d'hommes malgre leur volonte, 
c'est une conception que plus d'une conscience juridique se refu
sera a com prendre eta accepter,. bien qu'elle fut consideree comme 
necessaire par ~a politique. 

Ainsi que I' a remarque M. Nippold, « politique et droit des gens 
sont deiLx chases tres differentes; >> sou vent << derriere les actes 
des politiciens et des diplomates le droit international s'evanouit 
comme une quantite negligeable1• » Malgre tout, dans ce choc entre 
le droit des gens et Ia politique, les politiciens savent qu'a Ia fin 
ils seront les vaincus et qu'un jour le droit finira par regner sur 
le monde; car on peut etre certain que « quand Ia plupart des juris
consultes sont d'accord sur une regie la presomption en faveur 
de cette regie prend une telle force qu'elle ne p~!.!t ttre coatredite 
t:rl~ par une nation qui se ferait un jeu de Ia justice2• n 

Et c'est justement pour cette raison que, ainsi qu'on a pu le 
constater a plus d'une reprise depuis Frederic II, jamais homme 
politique, digne de ce nom, ne s'est cru permis d'oublier d'invoquer 
Ie droit des gens en aucun de ses actes, ne fut-ce que pour mieux 
le violer. 

Aussi, a Ia fin de ce premier chapitre, nous pla~nt au-dessus 
de Ia politique de tout pays et de tout temps, et ne nous rappelant 

1. Nippold, Le developpement historique du droit international depuis 
le Congr~s de Vienne, Recueil des Cours de l' Academie de la Haye, 1924, t. II. 

2. V. Kent, cite par M. le baron Descamps, in prods-verbal du ComiU con
sultatif des jurisles de la Cour Permanente de Justice intunationale, p. 332. 
' . 
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que notre seule qualite de juriste nous croyons pouvoir constater 
apres ou en meme temps que les jurisconsultes les plus eminents, 
!'existence d'un principe et en tirer une consequence qui s'impose. 

Ce principe est le suivant : 
Tout traite evidemment contraire a l'ordre public international 

doit etre considere comme ayant u~ objet illicite; en consequence 
si, par Ia force menie des chases, des traites de cette espece ont pu 
etre mis a execution, leur valeur juridique internationale pourrait 
etre reputee nulle; il n'y a aucune bonne raison en effet pour que 
le droit public, meme international, soit considere comme moins 
moral que le droit prive. « Pacta qure contra leges vel contra bonos 
mores fiunt nullam vim habere indubitati juris est, >> nous disait 
deja la loi romaine.1 Du reste ce principe n'a jamais ete considere 
comme etranger a notre droit. Tous ncs anciens auteurs·leprofessent 
plus ou moins nettement. Ainsi Vattel nous dit : u Tous les traites, 
toutes les coutumes qui vont contre ce que le droit des gens neces
saire prescrit ou defend sont illegitimes2, » et, faisant application 
de ces principes, Vattel continue: c Une nation n'est point en droit 
de trafiquer de l'etat de ses membres et de leur liberte, pour quel
ques avantages qu'elle se promettrait d'une pareille negociation3, » 

et plus bas, « ••• Un traite fait .pour cause injuste ou deshon~~te est 
absolument nul, personne ne pouvant s'engager a faire des choses 
contraires a la loi naturelle~. ,, Les auteurs modernes qui ont etudie 
Ia question partagent completement cet avis .. u Doit etre reconnue 
r..ullc pour illicite de son objet toute convention tendant a la vio
lation du droit international positif, des regles de la morale uni
verselle, des droits fondamentaux de l'humanite6• l) 

Le principe dont nous venons de constater !'existence, bien que 
considere comme universe!, pouvait paraitre, autrefois tout au 
moins, d'une application delicate. En effet, malgre tout, il n'etait 
pas toujours facile, Ia politique aidant, de bien poser les limites 
des regles de Ia morale universelle et des droit.~ fondamentaux 
de l'humanite. Aussi nos auteurs ne nous donnaient-ils d'ordinaire 
que deux exemples de traites pouvant etre consideres comme illi-

1. L. VI, C. de Pactis. 
2. Vattel, Le droit des gens, Preliminafres, § 9. 
3. I bid, liv. I, § 263. 
4. Ibid, Iiv. II, § 161. 
5. Fauchille, Traitt! de droit international public, t. I, 3e part., n° 819, p. 300. 
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cites. L'un etait une hypothese-: « Une ligue offensive faite pour 
depouiller une nation· de qui on n'a rec;u aucune injure. » Cette 
ligue « peut, ou plutot doit etre rompue1• » L'autre etait un 
fait : l'exemple classique des traites relatifs au partage de la 
Pologne. 

Heureusement ces difficultes d'autrefois peuvent etre considerees 
comme s'eliminant chaque jour davantage par suite de !'appari
tion de certains traites generaux et surtout par suite du · Pacte de 
Ia Societe des Nations. 11 nous parait en efiet absolument certain 
que le Pacte combine avec les traites qui s'y referent, et plus specia
lement les traites de minorites, condamne de fac;on tres precise et 
tres nette toute convention restreignant arb~~raireiJ.lent les libertes 

·r• .... - ,_ • 

que le droit international a fonnellement reconnues a l'homme, 
comme etant Ia morale universelle et constituant les droits fonda
mentaux de l'humanite. En consequence doit etre condamnee 
toute convention d'echange obligatoire de populations, qu'elle 
soit d'hier, d'aujourd'hui ou de demain. Je specifie; tous les 
traites de minorites stipulent clairement !'engagement des gou
vernements des pays qui renferment ces minorites d'accorder 
aux membres de ces minorites pleine et entiere protection de leur 
vie et de leur liberte, ainsi qu'une jouissance complete des droits 
civils et politiques. Mieux encore; ils contiennent une declaration 
expresse d'apres laquelle « aucune loi, aucun reglement, ni aucune 
action officielle, » ne peut contredire les stipulations de ces traites 
ni prevaloir contre elles. Et ces traites, qui sont fonnellement 
consideres comme contenant des lois fondamentales, contiennent 
aussi Ia mention expresse que dans le cas« de divergence d'opinion 
sur les questions de droit ou de fait ,, se posant a leur propos, « cette 
divergence sera consideree comme un difierend ayant un carac- . 
tere international, selon les termes de !'article 14 du Pacte2• ,, Ainsi 
les clauses des traites de minorites peuvent etre considerees comme 
formant avec les clauses du Pacte un tout indivisible. 

Or, que dit !'article 20 du Pacte? L'alinea premier de cette charte 

1. Vattel, ibid, II, § 161. 
2. Voir par exemple le trait~ des Minorites concemantla Pologne du28 j uin 1919, 

articles 1 et 12; celui concernant Ia Bulgarie, articles 49 et 57 du traite de 
Neuilly du 27 novembre 1919; celui concernant Ia Turquie, articles 37 et 44 
du Trait~ de Lausanne du 24 juillet 1923; et les textes correspondants des 
trait~ analogues. 
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fondamentale, des droits des hommes et des Etats formule avec 
Ia plus grande nettete : 

« Les membres de Ia Societe reconnaissent, chacun en ce qui le 
conceme, que le present Pacte abroge toutes obligations ou ententes 
incompatibles avec ses termes et s'engagent solennellement a n'en 
pas contracter a l'avenir de semblables. » 

Plus formel encore, l'alinea 2 de ce meme artiCle 20 continue : 
« -Si, avant son entree dans Ia Societe, un membre a assume des 

obligations incompatibles avec les termes du Pacte, il doit prendre 
des mesures immediates pour se degager de ces obligations. 11 

A Ia suite des explications qui precedent et des textes invoques, 
nous croyons devoir forcement etre conduit a penser : 

a) que le droit international a de tout temps considere des traites 
··a~alo~es a ceux de l'echange de populations comme injustes et 
en consequence pouvant ou plutot devant etre declares nuls; 

b) que, surtout les traites d'echange obligatoire des populations 
sont contraires non seulement a !'evolution diplomatique, doctri
nale et jurisprudentielle du droit des gens, mais aussi, comme 
nous venons de le constater, au contenu le plus solennel de la charte 
internationale du monde. 



CHAPITRE II 

Inter~t des pays a conserver leur population, leur principal element de richesse. 
-Conception des grands conquerants sur ce point. - Les transplantations de 
populations, bien que presentant des analogies certaines avec les ecbanges 
forces de populations, ne sont pas des echanges.- Cas speclaux d'echanges 
d'hommes :- A. Transplantations de populations dans l'inter!t des deportes 
et emigrations dans l'lnterl!t tmmediat des emigrants. - Consell tenu a 
Samos par Ia coalition grecque de 479 avant Jesus-Christ.- Demande de la 
population grecque de Smyrne de se falre transferer en Gr~ce (1829). - Tralte 
de Parga de 1817. - Deracinements de populations en Orient et en Europe; 
emigrations a la suite de Ia revocation de l'Edit de Nantes et de la poUtique 
espagnole du XV1° sl~cle;-B. Transplantations faites dans l'inter6t du pays 
qui op~re Ia transplantation. - Pratique des rofs assyriens. - Les clerou
chies atheniennes. Guerre du Pelopon~se et remplacement par des Atheniens 
des. habitants de l'fle d'Egine. Deracinements operes par Ia dynastic perse 
des Sassanides. - Transplantations byzantines. - Transplantations dans 
!'Empire russe. - Mesures prises dans !'Empire ottoman dans un but analogue. 

r OUTE richesse vient du travail de l'homme et ce sont les hom
mes qui font l'Etat. La valeur d'un Etat ne sera jamais 
autre chose que la somme globale des valeurs individuelles 

qui Ie composent. C'est Ia plus qu'une pensee; c'est un fait qu'on 
ne peut meconnattre. Aussi toutes les fois que ceux qui presidaient 
aux destinees d'un pays l'ont oublie, ils ont tout simplement de
pouille leur pays de sa plus grande richesse; ils le conduisirent 
infailliblement, soit a un epuisement fatal et decisif; soit, tout au 
moins, a un affaiblissement comportant toujours de tristes conse
quences. 

La correlation existant entre, d 'une part Ia rich esse et la prospe
rite d'un pays et, d'autre part, sa population est manifeste; il 
semble cependant qu'on ait senti le besoin de Ia proclamer des la 
plus haute antiquite. En effet on lit dans la Bible : « Lorsqu'on 
annonc;a au Roi d 'Egypte que le peuple quittait le pays, aussi bien 
le creur de Pharaon que de ses courtisans s'amenda et ils dirent; 
pourquoi avons-nous fait de fac;on pour renvoyer Israel et ne plus 
dorenavant ~tre servis par lui? » (Exode Cap. XIV, § 5). Ainsi cette 
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expression constatant la tristesse a la suite d'un profit per~u, 
aurait du a elle seule servir d'exemple aux generations futures. 

En Grece, a l'epoque classique, on rencontre a maintes reprises 
dans Ia bouche des plus celebres hommes politiques, des strateges 
et des poetes, des reflexions, sinon absolument identiques a celles 
que nous venons de citer, mais du moins contenant au fond la meme 
pensee: celle de la necessite de voir les territoires de la patrie garnis 
d'habitants. 

Lors des premieres annees de la guerre du Peloponese, les Spar
tiates qui occuperent l'Attique, coupaient les ali viers et ravageaient 
le pays. La jeunesse athenienne, du haut des murailles voyant le 
spectacle, voulait sortir et combattre. Au· point de vue s~rategique, 
c'etait imprudent; aussi Pericles de dire : « Laissez-les couper vos 
arbres, l'arbre repoussera, les hommes ne repoussent pas. » Quel
ques annees, plus tard, Thucydide prete une reflexion ·a peu pres 
semblable a Nicias apres le desastre naval de Sicile : « Ce qui con
stitue une cite, ce ne sont ni ses murailles ni ses vaisseaux vides, 
ce sont les hommes1• 11 Et l'on rencontre encore cette mem.e pensee 
chez Sophocle dans son« <Edipe-Roi. 11 u Situ continues de gouver
ner cette terre, comme tu le fais, il vaut mieux regner sur ~es hom
mes que sur une solitude; qu'est-ce qu'un castel, qu'es~_ce qu'un 
navire, s'ils sont vides, si personne n'y habite2 ? » 

La conception du. besoin de Ia conservation, dans l'interet gene
ral d'un pays, de ses principales sources de richesses et plus spe
cialement de sa population, fut de tout temps la ligne de conduite 
des gouvernements serieux. 

Mais, laissant de cOte le souci constant des legislations de tous 
les pays et de· toutes les epoques, de combattre par des moyens 
plus ou moins intenses la depopulation, signe precurseur de la 
faillite nationale, je dois insister sur ce fait que meme les conque
rants, conscients de leur interet, n'ont jamais cru . devoir sceller 
leur conquete par 1' extermination definitive de la population vain
cue et tarir ainsi la source Ia plus certaine de richesse des terres 
conquises. 

Les exemples sont nombreux. Qu'il me suffise de rappeler l'expe-

1. "!vop~; [ r«p] '!;~t'~ x:1\ o.j -:dz"ll oiloi ~-r,c~ tiv?p,;,~ "£&ve&i. VII, 77, 7v. 
2. w~ o.Jok~ icr.-i.ou-:& 1t'jpyo~ OUt& 'l:l~~ ipYJ..,O; ri-lo?ii>v p."r\ l:rJ~O,XO~V't(l)'l ,,.,,,, Voir 

anssi Herodote, 1. VIII, § 61. 
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dition d" Alexandre le Grand, les conquetes romaines et les admi-
. rabies colonisations de nos jours. 

Bien plus encore; l"histoire no us enseigne que meme les sultans 
conquerants, a vues larges, dont pourtant on n"a pas eu toujours 
a louer les sentiments humanitaires, non seulement apres les hor
ribles massacres des premieres journees de victoire, laisserent Ia 
vie sauve aux populations conquises, mais aussi leur reconnurent 
le droit de vivre sur les territoires deja habites par elles. Bien entendu 
depuis Ia chute et le sac de Constantinople, les masses humaines 
des provinces byzantines, conquises par Mahomet II, n'etaient 
devenues que du betail, qu'on pouvait vendre et revendre et dont 
le produit appartenait aux conquerants. Mais ce betail afin de 
mieux produire avait besoin d'un minimum de protection. Aussi 
on est generalement d'accord pour reconnaitre que, dans !'interet 
meme de !'empire ottoman, le Sultan accorda des droits impor
tants a Ia nation qu'il venait de subjuguer. Le 1 er janvier 1453. 
c'est-a-dire, suivant le clironiqueur Phrantzes, le troisieme jour 
de la prise de Constantinople, Mahomet II, dans le desir de se con
cilier les vaincus, fit proclamer que les habitants de la ville, caches 
ou fugitifs, n"auraient plus rien a craindre, ni pour leur personne 
ni pour leurs biens. En meme temps illes invita a proceder a !'elec
tion d'un nouveau Patriarche. Le savant moine Georges Scolarios 
fut elu; il prit le nom de Gennadios. Apres I' ordination, le patriarche 
fut invite au palais; le sultan s'enquit sur les besoins de ses nou
veaux sujets, et, lui faisant maintes promesses en leur faveur, 
remit le baton pastoral au nouveau chef de l'eglise orthodoxe. 
Par ailleurs, les actes de Mahomet II etaient parfaitement d'accord 
avec les preceptes contenus dans le Coran1• u Dis aux hommes des 
ecritures, y lit-on en effet, vous ne vous appuierez sur rien de solide, 
tant que vous n'observerez pas le Pentateuque, l'Evangile, et ce 
que Dieu a fait descendre d'en haut. » 

. Si pourtant ces quelques reflexions demontrent !'interet majeur 
des Etats de ne pas forcer !'element humain a des emigrations. 
involontaires, quel que soit le nom qu'on veuille donner aces trans
ferts, il n'en est pas moins vrai que des exemples d'emigrations. 
de cette espece, nommees d'ordinaire « transplantations de popu-

1. Chap. v, § 72. 
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lations,>> abondent dans l'histoire. Ces transplantations, bien qu'on 
puisse.les considerer comme formant les premiers antecedents histo
riques de ce mouvement bilateral des masses humaines, impose 
par le traite de Lausanne, ne sont pourtant pas des echanges. 

L'expression u echange de populations, » que cet echange soit 
volontaire ou force, est completement · nouvelle dans l'histoire 
des traites. Cependant ce serait une erreur de conclure de cette 
affirmation que l'on n'a jamais rencontre d'echanges d'hommes, 
soit en masse, soit ut singuli, et que le terme « d'echange » lui-meme 
ne ftlt jamais employe a propos d'hommes. En effet on rencontre 
des echanges de cette .espece en tout temps et, dans un cas special, 
meme de nos jours. 

Ainsi, il est evident que des echanges d'hommes devaient etre 
frequents a toute epoque oil l'homme pouvait etre l'objet d'un 
trafic; c'est-a-dire a l'epoque oil l'esclavage et la traite etaient des 
institutions generalement re~ues. On pourrait meme citer de cele
bres exemples d'echange. Je me contente de rappeler le premier 
chant de l'Iliade decrivant la liberation de Chrysiis par son maitre 
Agamemnon, et l'enlevement a titre d'echange par ce dernier de 
Briseis, esclave d'Achille. 

Nous rencontrons aussi de tout temps, jusqu'a nos jours, des 
echanges d'hommes sous cette denomination, telles sont les con
ventions speciales d'echange des prisonniers. Du reste autrefois 
l'emploi du mot echange n'avait rien d'insolite dans notre hypo
these. On sait, en effet, qu'autrefois les prisonniers devenaient 
esclaves des leur capture. Ainsi ils n'etaient que des choses, res; 
c mancipi res sunt, servi, » nous dit Ulpien; en consequence, ils 
pouvaient parfaitement servir d'objets echangeables. 

Cependant, il en est tout a·utrement aujourd'hui; en effet Ia 
terminologie d'echange, terminologie juridique, comprenant la 
dation reciproque de deux choses pouvant juridiquement etre 
!'objet d'un contrat de mutation de propriete; parait aujourd'hui 
absolument impropre, lorsqu'il s'agit d'hommes. Du reste, de nos 
jours, dans le cas d'echange de prisonniers, l'echange doit ~tre con
sidere comme volontaire; c'est-a-dire s'operant du gre meme des 
prisonniers echanges; ainsi, bien que d'ordinaire ce consentement 
des prisonniers ne soit point demande, on doit selon nous le pre
sumer. Les derniers traites de paix, desirant au surplus eviter 
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toute equivoque, stipule.nt nettement, quoique de fa~on unila~ 
terale, que « les prisonniers de guerre ou les nationaux allemands 
qui desireraient ne pas etre rapatries pourront etre exclus du rapa
triement; ,, par contre le gouvernement allemand s'engagea « a 
ne prendre contre ces individus ou leurs families, aucune mesure 
d'exception, ni a exercer a leur encontre, pour ce motif, aucune 
repression ou vexation de quelque nature queUe soitl. n 

Les transplantations de populations qu'on rencontre dans l'his
toire, avons-nous dit, peuvent etre considerees comme Ies Iointains 
precedents historiques de l'echange stipule par Ie traite de Lau
sanne qui, par ailleurs, se rapproche plus directement d'un accord 
turco-bulgare de 1913 que nous rencontrerons bientot. 

Par contre, on rencontre certains accords egalement recents, 
dits d'echange facultatif ou plus exactement d'emigration respec
tive mais spontanee des populations; de tels accords, que no us 
etudierons egalement sous peu, .se rencontrent tout d'abord entre 
Ia Turquie et la Grece en 1914 et en second lieu, plus specialement, 
dans le traite de Neuilly. Ce ne sont pas pourtant Ia des echanges; 
aussi les origines de ces stipulations doivent-elles plutot etre recher
chees dans les clauses d'option de nationalite qu'on rencontre 
d'ordinaire dans les traites reglant des annexions de territoires. 

Avant d'etudier plus specialement les traites d'echange obliga
toire. de popu~ations, il nous parait essentiel d'examiner au point 
de vue his to rique les faits de transplantation qui Ies precederent, 
leur raison d~etre et leurs consequences. Dans cet examen nous 
laisserons absolument de cote les cas d'abandon de Ia mere-patrie 
par des colonisa~urs; abandon absolument volontaire et n'ayant 
nul rapport avec les departs forces de populations que no us. ·von
Ions . etudier. 

Les transplantations de populations peuvent etre considerees 
dans rhistoire comme apparaissant: a) soit dans !'interet de ceux 
qu'on transplante; b) soit dans !'interet du pays qui contraint a 
Ia tra.Mplantation et dans Ie sein duquel elles sont operees .. 

1 .• vticle 220 du traite de Versailles. Voir ~galement article 166 du traite 
de Saint-Germain, article 150 du traite de Trianon, article 111 du traite de 
Neuilly et article 213 du traite de S~vres. 
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faites dans l'interet des transplantes. 
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Comme exemple de transplantatic:m de population, imaginee 
mais non executee, visant uniquement !'interet des populations 
a transporter et se rapportant prec!sement aux Grecs habitant 
l'Asie Mineure, dont on finit par deraciner les descendants, apres 
plus de deux mille ans, on pourrait rappeler le cas suivant cite par 
Herodote1• Vers 497 avant notre ere, apres Ia victoire de Mycale, 
les villes grecques coalisees contre la Perse tinrent un conseil a 
Samos, «dans lequel on discuta le projet de transferer les habitants 
de l'Ionie, en leur assignant dans la Grece une contree oil ils pour
raient s'etablir, en abandonnant aux barbares l'Ionie proprement 
dite. Plusieurs de ceux qui deliberaient regardaient en efiet comme 
impossible que la Grece, s~ mettant pour toujours a Ia tete des 
Ioniens, s'obligeat de veiller continuellement a leur sort; mais en 
meme temps ils voyaient bien, qu'en cessant de les placer sous sa 
tutelle, on perdait tout espoir de faire echapper ces peuples a Ia 
vengeance des Perses. Dans le cours de leur deliberation, .ceux des 
Peloponesiens qui avaient le plus d'influence emirent !'avis-que l'on 
chassat des villes commer~antes de Ia Grece ceux qui avaient pris 
le parti des Medes et que l'on donnat leur territoire a habiter aux 
loniens. Les Atheniens ne furent pourtant point de l'avis de trans
planter ainsi l'Ionie, se declarant peu disposes a laisser les Pelopo
nesiens statuer sur le sort de leurs propres colonies. ,, L'avis des 
Atheniens prevalut et les villes ioniennes, tout au moins a cette 
epoque, garderent leur population hellenique. 

L'histoire nous fait assister a des ~epetitions curieuses. Au bout 
de vingt-trois siecles, vers 1828, c'est-a-dire au moment meme ou 
l'independance d'une partie du sol de l'ancienne Grece allait etre 
definitivement decretee, Ia population grecque de Smyrne demandait 
au Gouvemement hellene qu'illui accordat des territoires suffisants 
pour venir s'y etablir definitivement, ab~ndonnant pour toujours 
Ia ville ancestrale. L' Assemblee nationale de Trizene. acceda a cette 
requete. Aussi un peu plus tard, le 31 juliet 1829, une delegation 
de Smyrniotes soumettait a Ia IVe Assemblee nationale des Hellenes 

1. Chap. IX, § 106. 

IV. - 1928. 22 
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les propositions suivantes pour que !'emigration projetee put s~efTec
tuer: a) Les territoires ou allait s'elever la nouvelle ville de Smyrne 
devraient etre cedes en pleine propriete dans l'isthme de Corinthe 
et a voir une etendue suffisante pour contenir mille families; b) o~ 

devrait conceder aux emigres des terres labourables payables 
en dix annuites; c) les nouveaux habitants ne seraient pas astreints 
a des angaries militaires ou autres; d) les ports de Calamaki et de 
Loutraki qui devraient etre contenus dans les limites d~s territoires 
concedes seraient declares ports francs; e) en fin, on devrait confe~er 
a Ia nouvelle ville le droit de tenir trois foires par an1• Capodistria 
apostilla favorablement cette demand~. Pour des raisons qui nous 
sont inconnues, elle n'eut pas de suites. Il est pourtant permis de 
supposer qu'apres la cessation des hostilites greco-turques, et le 
traite russo-turc d'Andrinople du 14 septembre 1829, le calme et 
une certaine confiance etan_t revenus, les Grecs de Smyrne crurent 
inutile de quitter leur sol natal; ce fut a peu pres la conduite de leurs 
aieux au ve siecle avant Jesus-Christ. 

Les projets irrealises d'emigration que je viens de rapporter, 
projets dus aux risques eventuels des populations dont les trans
plantations furent projetees, etaient absolument unilateraux. 
C'est-a-dire qu'ils ne devaient point etre consideres comme voulus 
par les gouvernements des pays dont une action future etait a 
craindre. Aussi· aucun rapport conventionnel n'apparait comme 
ayant existe entre, d'une part ·ces emigrants virtuels et incertains, 
ou leurs representants plus ou moins legitimes, et de I' autre le pays 
qu'ils avaient pense abandonner. Nous ne connaissons qu'un exemple 
historique de rapport conventionnel de cette nature, avant ~es 

derniers traites d'echanges de populations; c'est le traite conclu 
et signe en 1817 par le ministre de Grande-Bretagne a Constan
tinople, par lequel 1' Angle terre cedait a la Turquie le terri to ire de 
Parga, ville habitee par une population chretienne et sise sur le 
littoral de Ia mer Ionienne en face de Corfou. D'apres ce texte, 
les habitants de Parga devaient abandonner leur pays et leurs 
biens contre une indemnite fixee d'abord a 500 000 livres anglaises, 
indemnite reduite dans Ia suite a 276 075, puis a 150 000, puis 
rabaissee encore. Les Parguinotes quitterent leur pays le 10 mai 1818, 

1. Voir le texte de cette requ~te dims Mamoucas : • T~ Xetl.ec -tuv civetrivv'l'jo'v 
'riau~ 'B>.>.aBoc • t. XI, p. 804. 

1
--

. ~-r~ 
-

"JM: -.. -_.--1;·.-:; .. 
- ~· .. 
-

f-

L'ECHANGE DES POPULATIONS 339 

n'emportant avec eux que les ossements ou les cendres de leurs 
morts. Quoi qu'il en soit, malgre cette espece de cesssion qu'on• 
ne saurait ni juridiquement ni moralement approuver, on ne pent 
que considerer comme certain que le deracinement conventionnel 
que nous venons de rapporter n'est en sonune ici, comme en maintes 
hypotheses, que la consequence de !'absence absolue de confiance, 
de Ia part de Ia puissance cedante, en la tolerance du pays au profit 
duquel Ia cession territoriale etait consentie1• 

On rencontre maintes transplantations a peu pres analogues, 
mais non enveloppees dans des conventions semblant les legitimer, 
pendant les luttes des V enitiens et des Turcs au xve siecle, pour 
les terres de Ia Grece. Je me contente de citer a titre d'exemples le 
transport en Italie des habitants de Coroni (Peloponese) vers 1534 
a pres la victoire des Turcs, et celui des habitants de Nauplie opere 
a peu pres dans les memes conditions vers 1540. Il est a peine utile 
de remarquer qu'en toutes ces occurrences, les populations de 
pays vaincus auraient eu, faute de depart, a subir de bien plus 
douloureuses epreuves. 

Par ailleurs, !'abandon d'un pays par une partie de sa population 
a la suite du manque de reconnaissance a son egard d'un minimum 
de droits necesssaires a la subsistance de l'homme sera toujours 
fatal. L'homme ne peut vivre sur un sol qui lui refuse un minimum de 
matieres nutritives, d'eau, d'air, d'ombre ou de soleil. II ne peut 
vivre non plus dans un pays ou d'autres agglomerations humaines 
lui refusent un minimum de liberte. Forcement un jour ou l'autre 
ce pays sera deserte; on cherchera d'autres rivages moins inhospi
taliers, on preferera l'exil, bien qu'il soit parmi les plus grands 
maux; « ex.ilium ..• in maximis malls ducitur, ncar en somme on ne 
pourra que considerer comme exact le mot de Teucer cite par 
Ciceron2 : u mon pays est partout oil je me trouve bien.,, << Patria est, 
ubicumque est bene. » 

Aux exemples de deracinements du Proche-Orient que je viens 
de citer, on pourrait, facilement en ajouter d'autres plus recents, 
dictes par les memes mobiles dont furent surtout temoins Ies pla
teaux armeniens de 1' Asie Mineure. 

1. A propos de cette cession, voir Pouqueville, Histoire de la regeneration 
de la Grece, t. I, p. 435 et suiv. 

2. Tusculanarum Quaest., lib. v, § 37. 
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lis ne sont pourtant pas les seuls dans l'histoire de l'humanite. 
Des deracinements analogues operes par suite de !'oppression 
des minorites se rencontrent malheureusement dans les contrees 

· les plus civilisees de !'Europe occidentale. Et ces deracinements 
sont egalement a Ia fois volontaires et forces; volontaires, en 
ce sens que les populations qui quitterent leur pays auraient 

., pu, somme toute, y rester, sous la condition d'aliener en partie 
leur liberte et de conformer leurs actes et leurs croyances a Ia volonte 
gouvernementale; forcee, en ce sens que le gouvernement du ·pro pre 
pays des emigrants, en leur enlevant toute liberte de croyance, 
les poussait a !'expatriation. 

Je me contenterai de rappeler deux exemples, consideres a peu 
pres generalement, tout au moiils de nos jours, comme devant ~tre 
marques au tableau noir des grands desastres nationaux des pays 
dont la politique d'intolerance religieuse a l'epoque fut seule la 
cause. 

Le premier, c'est l'exode de quatre a six cent mille fran~ais 
appartenant a l'eglise reforrnee, qui se crurent forces de se dera
ciner du sol natal a la suite de Ia revocation de l'Edit de Nantes. 
Je ne repeterai pas des faits par trop connus et cent fois magiStra
lement relates. L'Edit de Nantes de l'an 1598, chef-d'ceuvre de poli
tique · et de grand sens, comme disait Saint-Simon, etait dtl au bon 
creur de Henri IV, qui fondait, ainsi qu'on I' a si justement remarque 
« Ia tolerance, posait la premiere assise de la liberte de conscience· 
et pla~ait Ia France au premier rang des peuples de !'Europe. • 
Malheureusement, cet acte de sagesse qui accordait a chaque Fran
~is le droit de professer librement sa religion, taille en piece.c; n~r 
des modifir.ntinn~ -:»+- c:-: :a~1 pretattons successives, fut en fin 
revoque le 17 octobre 1685. Les persecutions, celles surtout connues 
sous le nom de dragonnades, centre les reformes, soit quelque peu 
avant, so it a la suite de la revocation de cet Edit furent horribles; 
aussi plus de quatre cent mille Fran~ais prirent Ia voie de 1' exil; 
et Saint-Simon nous dit : «La Revocation de l'Edit de ·Nantes ... 
depeupla le royaume et transporta nos manufactures et presque 
tout notre commerce chez nos voisins et plus loin encore; fit fleurir 
leurs Etats aux depens du notre; remplit leur pays de nouvelles 
villes et d'autres habitants et donna a toute l'Europe, l'etirayant 
spectacle d'un peuple prodigieux, proscrit, fugitif, nu, errant, sans 
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aucun crime, cherchant un asile loin de sa patrie1 1>. Aussi Sorel 
a-t-il parfaitement raison d'ajouter quelque cent ans plus tard· Le 
roi de France « sacrifia en un jour plus qu'il n'aurait pu conquerir 
en une guerre heureuse et pl~s que ses pires ennemis n'auraient 
ose lui demander, a pres la defaite de ses armes et !'invasion de son 
royaume. Le nombre des Fra~«;ais qui furent perdus pour Ia France, 
si eleve qu'il soit, est peu de· chose en comparaison de Ia valeur de 
leurs Ames et de Ia trempe de leur caractere. Ceux qui, ayant a 
opter entre ce qu'ils avaient de plus cher au monde et leur con
science, opterent pour leur conscience, emportaient avec eux des 
tresors d'heroisme, de constance et de desinteressement : ils laisse
rent dans leur patrie un de ces · vides que rien ne peut combler. 
C'etait beaucoup deja que Ia ruine de tant d'industries prosperes, 
le depart de tant d'hommes savants, laborieux et vaillants. ,, Ainsi 
Ia journee du 18 octobre 1685 « marque ,>, comme !'observe tres 
justement le meme auteur,<< une~eviation dans l'histoire de France, 
et 1' on voit se former dans le sol de Ia patrie une dechirure qui 
s'elargissant incessamrnent, finira par decouvrir un abime2• » 

Sans insister davantage sur les consequences funestes de ces emi
grations au point de vue des interets multiples du pays qui subit 
cette terrible saignee, on ne peut que constater que Ia ou ces..emigres 
s'etablirent, ils amenerent une richesse et un incomparable surcroit 
de valeur. On sait que l'Allemagne et plus particulierement Ia 
Prusse en profiterent largement; et c'est ce meme pays qui profita le 
plus, egalement, de 1' emigration en masse qui se produisit dans 
les Pays-Bas, a Ia suite de l'arrivee du due ~'Albe et des troupes 
espagnoles en 1576. 

Un exemple analogue, suivi de consequences analogues, est 
foumi par Ia politique espagnole du xv1e siecle, dirigee contre les 
protestants, les judaisants, les Mofi:;ques. 

On se rappelle Ia bulle du pape Paul VI adressee au grand inqui
siteur, elle considerait comme passible de Ia peine capitale meme 
Ies heretiques qui abjuraient «non de creur et par un pur mouv~ 
ment de conscience;,, on se rappelle les actes de foi, les auto-da-fe, 
celebres depuis 1559, et les victimes brtllees vivantes sous les yeux 
de Philippe II; et Ia defense faite aux sujets espagnols d'aller s'ins-

1. ParalWe des trois premiers· Bourbons, p. 225, Hachette, 1885. 
2. In journal Le Temps, 18 octobre 1885, et Lectures Hisloriques, p. 229. 
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truire ou enseigner hors de l'Espagne dans les pays oil avait penetre 
I' idee de la liberte de conscience. Par malheur, les fanatiques, 
dont Ia cause fut embrassee par Philippe II, malgre l'avis des grands 
seigneurs, ne s'arreterent point Ht. L'Espagne voulait absolument 
transformer en Espag~ols authentiques les l'fiaures convertis, les 

Morisques. 
Aussi, decreta-t-on des mesures oppressives contre tous les 

usages et tous les prejuges de cette race musu~mane. II y eut d'af
freuses represailles; des rebellions eclaterent; elles furent reprimees 
et la peine du bannissement fut prononcee contre les rebelles. 
Ceci se passait sons Philippe II. Philippe III ne fut ni plus modere 
ni plus sage; sous I' influence du clerge et malgre les representations 
de la noblesse, il resolut vers 1609 de se debarrasser definitivement 
des ~Iorisques; ceux-ci furent egorges ou expulses. Aussi a-t-on pu 
dire, non sans raison1, que<< l'Espagne perdit, d'apres les calculs 
les plus probables, 500 000 a 600 000 de ses meilleurs agriculteurs 
et artisans et precipita ainsi sa propre ruine. >> Ce fait fut du reste 
apprecie « au dehors comme un acte de folie ,, et, suivant !'appre
ciation de Richelieu, comme « le plus barbare dessein dont l'histoire 
des siecles fasse mention2. ,, QueUes furent les causes profondes 
de ces decisions? Leurs plus celebres defenseurs, l'archeveque 
Bibera et Cervantes, nous les donnent. 11 est curieux de constater 
que ces memes causes furent invoquees a notre epoque pour justifier 
des egorgements et des expulsion~ analogues. Aussi, devons-nons 
les citer : Il y avait 90 000 ~Iorisques qui pouvaient porter les annes; 
aussi la situation de l'Espagne eut-elle ete terrible, si ses ennemis 
avaient ose tenter·une invasion; les Morisques accaparaient toutes 
les richesses, reduisant les chretiens a la misere; enfin le fanatisme 
religieux entrait en jeu, puisque les Morisques etaient refractaires 
au catholicisme. 

B. - Transplantations faites dans l'inter2t du pays 
dans le sein durjuel les deracines sont transferes. 

En sens inverse. des exemples malheureux d'exodes en masse 
que no us venons d~ _citer et qui se firent dans I' interet des emigrants, 

1. Boissonnade, in Lavisse et Rambaud, Histoire generate, t. V, p. 653. 
2. Boissonnade, ibid. 
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pousses a choisir entre des. perils quelquefois sanglants et l'exil, 
1 'histoire no us fournit aussi des exemples de transplantations 
s'operant justement dans !'interet du pays dans les limites duquel 
ces transplantations etaient faites. Ces exemples, qu'on rencontre 
deja tres tOt dans l'histoire de l'humanite, apparaissent evidem

ment a des epoques ou Ia guerre transformait les vaincus en 
troupeaux d'esclaves, destines a travailler dans !'interet des 
vainqueurs. 

C' est aux plus glorieuses dates de l'histoire des rois d' Assyrie que 
l'on rencontre Ia forme la plus perfectionnee de ce genre de trans
plantations. Elles s'operent sons une double forme, suivant Ies 
epoques; certaines de ces transplantations peuvent meme etre 
considerees comme de veritables echanges; le mot est du reste 
employe a leur propos par l'ecrivain qui est occupe de I'histoire 
de ces peuples avec une competence peut-etre inegalee. En effet, 
comme le constate l\IIaspero, a maintes reprises1, les rois assyriens 
vainqueurs, - et c' est la le premier mode de ces echanges, - tan dis 
qu 'ils installaient des Assyriens de race dans les villes les mieuxsituees 
des pays soumis, emportaient par contre des bandes de prisonniers 
choisis parmi les plus energiques de leurs adversaires, qu 'il par
quaient sur leurs terres au bord du Tigre et des Zab. Quelquefois 
meme, le peuple entier des vaincus etait force a l'exode; le long de 
Ia route un grand nombre succombaient, arrives en Assyrie « Ies 
survivants recevaient une maison ou un lopin de terre et leurs 
descendants s'amalgamaient a la masse des indigenes.2 ,, Mais 
le roi Tiglatphakasar (730 avant notre ere) s'aperc;ut qu'avec le 
systeme de ses predecesseurs qui consistait a envoyer des Assyriens 
remplacer dans leurs villages les families arrachees au pays colonise, 
il aurait vite fait d'eparpiller au dehors son peuple entier~ Aussi, 
et c'est la Ia seconde forme revetue par ces echanges, il laissa Ies 
Assyriens chez eux et u ne pratiqua Ia transfusion qu'entre prison
niers. Des ses premieres campagnes il en ayait ramene du plateau 
iranien 65 000 en une fois, afin de les distribuer ... » a Tous Ies Etats 
qu'il vainquit d'annee en annee illes mit a contribution sans pitie; 

"les captifs qu'il s'y procura, il les dispersa en bandes aux quatre 
coins de son empire... 11 les autorisait a enunener avec eux leurs 

1. Histoire ancienne, t. II, p. 607. 
2. Maspero, ibid, p. 639-640. 
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femmes, leurs enfants, leur betail, leur mobilier, leurs dieux, leur 
argent m~me; allotis dans les villes et dans les campagnes par 
groupes assez nombreux pour se suffire a eux-memes, assez faibles 
pour ne pas se reconstituer aussitot en corps de nation, i1s sem
blaient au milieu des provinces les plus turbulentes, des ilots de 
populations soustraites aux influences et aux rancunes des indi
genes1. ,, On peut considerer egalement comme des transplantations 
operees dansl'interet dupays qui les realisa,la pratique des anciennes 
clerouchies de la ville d'Athenes, bien que ces clerouchies tiennent 
egalement un peu de la . colonisation. Elles en diff~~~nt pourtant 
a plus d'un point de vue, s'apparentant de loin a l'echange obli
gatoire de nos jours. A Athenes, on appelait clerouchies les terri
tuh·~s des cite~ vnincuP.s par les Atheniens dont, vers le ve siecle 
avant notre ere, on expulsait les populations pour· y installer en 
echange des citoyens d'Athenes, qui devenaient proprietaires de 
ces territoires a Ia suite d'un tirage au sort. {Y-I.ijpo(). Ainsi, ceux 
qui succedaient a Ia population preexistante, le faisaient assurement 
de leur pro pre gre; par contre, il en· etait tout autrement de ceux 
qu'ils rempla~aient; de sorte qu'on peut parfaitement considerer 
les clerouchies comme formees par un echange de populations 
mi-volontaire, mi-force. Quoi qu'il en soit, les clerouchies athe
niennes n'eurent qu'une existence de courte duree. En effet, les 
clerouques se virent obliges a leur tour, apres la guerre du Pelo
ponese, de quitter h~s territoires qui leur avaient ete ainsi attribues .. 
L'exemple de retours analogues ala suite du hasard des armes se 
rP.pete plus d'une fois dans l'histoire. 

A cote des clerouchies, d'autres exemples de transplantation, 
ayant avec l'echange une- similitude bien plus accusee, ne sont 
pas rares en Grece. 

Ainsi, vers l'an 456 avant notre ere, Ithome assiegee par Ies 
Lacedemoniens capitula; a ses habitants, hommes, femmes, enfants, 
il fut permis « de sortir du: Peloponese sous la condition de ne jamais 
y rentrer, sous peine de devenir esclaves de quiconque les arrete
rait; ils furent re~us par les Atheniens qui les envoyerent a Nau
pacte. » Thucydide rapporte un autre exemple du meme genre 
qui eut lieu un peu plus tard, au debut de Ia guerre du Peloponese2: 

1. Maspero, ibid, t. III, p. 199-200. 
2. Thucydide, Ub. I, § 103. 
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« les Atheniens chasserent les habitants ~e l'ile d'Egine, jusqu'aux 
femmes et aux enfants; il les accusaient d'etre une des principaleS: 
causes de Ia guerre. Ils sentaient qu'ils seraient plus stirs de cette. 
place qui t~uche au Peloponese, en y envoyant eux-memes une 
colonie tiree de leur sein; et c'est ce qu'ils executerent peu de temps 
apres. Les Lacedemoniens donnerent aux Eginetes, chasses de leur 
patrie, Thyree et les campagnes qui en dependent. Ils etaient 
portes a cette genero.site par leur haine pour les Atheniens et parce 
que les Eginetes leur avaient rendu service dans le temps .... La. 
campagne de Thyree· confine a.l'Argie eta la Laconie, et touche a 
Ia mer~ Une partie des Eginetes s'y etablit et les autres se disper-·. 
serent dans le reste de la Grece. » Malheureusement, Ia guerre du _ 
Peloponese se prolongeait et les villes belligerant~s, a la suite de leurs. 
victoires alternatives, prenaient des mesures bien plus cruelles que~ 
celles qui avaient marque les debuts. des hostilites. Aussi, sept 
annees apres ce premier deracinement, vers 424; les Atheniens~ 
apres avoir ravage pendant sept jours Ia Laconie, avancerent sur 
Thyree oil les Spartiates avaient etabli les Eginetes. et enleverent 
Ia ville. A pres y a voir mis le.feu « ils retournerent a Athenes-~· emme
nant Ies Eginetes qui n'avaient pas·ete tues dans l'action1 ; ,, ceux
ci furent mis a mort. Ainsi la guerre intestine devenait de plus en 
plus Sauvage;. l'anarchie Ia plus complete regnait; toutes les lois 
divines et humaines etaient pietinees; et la Grece epuisee et suant · 
son meilleur. sang, forgeait el1e-m~me les chatnes de son servage. 
Quoi q~l'il en. soit, les surviv~nts des Eginetes dont les peres avaient. 
ete une premiere fois deracines de leur ne, et une seconde fois · 
egorges apres. avoir ete. deracines de Thyree, furent rappeles de 
tous les ·coins. de Ia Grece par Lysandre, qui leur rendit leur ne·~ 
apres avoir cqasse les Atheniens, a Ia suite de Ia bataille d'Aegos 
Potamos2• Ce premier echange de populations ne dura done en 
definitive que trente ans a peine. 

Malgre les exemples que nous venons de citer, les transplanta
tions sont pourtant rares dans Ia Grece ancienne, il en fut de meme 
a Rome. Par contre, elles reapparaissent, soit en Asie ala suite des 
procedes pratiques par les ,roi~ assyriens sous .Ia dynastie perse des 
Sassanides (226-.632 de notre ere), soit au sein de l'Empire byzantin. 

1. Th~cydide,. IV, f 574. .· . . 
2. Voir ausst Duruy, Histoire, II, p. 450,. no 3. 
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Et. tout d'abord, les rois de Perse faisaient en somme u en grand 
ce que les marchands d'esclaves faisaient en detail : ils operaient 
en rois des rois. » Sapor II (ou Shapouh), a-t-on pu affinner, trans
porta vers 375 quatre millions d'Hebreux d'Annenie en Ispahan1, 

et Khosroes I, protecteur des sciences (v1e siecle de notre ere), trans
planta les habitants d'Antioche (Pisidie) dans une ville neuve qu'il 
fit batir. 

Les transplantations byzantines s'opererent surtout sous le regne 
de Zimisces, de Justinien II, de Constantin Vet de Leon IV. Zimisces 
transporte les Manicheens de Thoedosiopolis et de Melitene aux envi
rons dePhilippopoli2

• J ustinien I I avaitlamanie des transplantations3 ; 

il transplante (687) trente mille Slaves en Asie Mineure; transfere 
les habitants de Chypre a Cyzique (690); retournes plus tard a leur 
fie, ceux-ci se virent transportes de n~uveau (806) p~r H;:u~rom·!! ~ 1 

· Raschid, lors dP. ~e~ J~tt~s cc.atrc 1"icephore, l'empereur de Byzance; 
entin Justinien II disperse dans l'Empire les Mardaites du Liban 
et transplante Ia population de Ia Cheronese4 • Constantin V I~ .. 
Copronyme vers le milieu du vnye siecle de notre ere (748-755) 
transplanta en Thrace des peuplades entieres d' Armeniens ainsi 
que des Syriens manicheens. Cette transplantation fut surtout 
operee afin de repeupler ce pays, dont les habitants avaient ete 
decimes a Ia suite d'une peste apparue tout d'abord en Sicile vers 
747; c'est egalement pour des raisons identiques que le meme empe
reur transplanta a Constantinople les ·habitants des lles de Ia Grece5• 

Finalement, vers 778 Leon IV transplanta en Thrace des Arme
niens jacobites. 

La pratique des deracinements et des transplantations de masses 
humaines, inauguree surtout par les roi~ .A~syriero; k~ Per.s~, it!;; 

A1·abes et suivie par les Byzantins dans I' interet de Ia production 

1. Pantakian, Essai d'une histoire de Ia dysnastle des Sassanides in Journ. 
As., 1866, p. 182. 

2. Voir Rambaud, L' Empire grec au X 0 si~cle; Constantin Porphgrogen~te, 
p. 217 et suiv. 

3. Voir ~galement Rambaud, op. cit, p. 218 
4. Voir ~galement Rambaud, op. ell, p. 218, et les autorit~s y clt4!es. 
5. Faits constates par les chronographes de l'epoque et plus speclalement 

par Theophane, edition de Bonn, p. 662. c ~Up')U~ T£ XG:i. .Xpp.niou~ ••• cl~ -:T.·I 
9p2x7jv p.c>.t;,xuJCv.... •op.oi...,c xcxi iv .or; ~6>.s&, o).,y...,8iv.orfJlv .orwv olx11T6p...,v cxutijc ix 
TOV 6:Z•IQT,'XOU ~v&yX&Y 011p.;u:cp.i).ouc lX Tci;Y V~OWY gi, <ri\C •El).ciaoc · xal l~OtY)CJ£ 
xe~>.o&xi\a:u rljv n6l.,v x:zl xcxn1Nxvwa&"V CIU~IIY •. 
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et de la richesse, voire meme dans l'interet de la defense territo
riale, des pays ou ces transplantations sont operees, apparait 
egalement au sein de !'empire russe des les premieres annees de sa 
fondatio~: En effet « Ia population de Ia Russie et des Eta~ avoisi
nants, a cette epoque, etait encore tres clairsemee, aussi les tzars 
victorieux devaient-ils avant tout penser a bien peupler leur 
propre principaute aux depens de celle de l'ennemib C'est ainsi que 
de veritables migrations forcees des populations vaincues s'organi
saient parfois apres la victoire. Les prisonniers de guerre sont dans 
ious les cas, jalousement gardes comme main d'ceuvre. <1 ••• Vers 
1031 Jaroslav s'empara avec son frere Matislav des villes de la 
Russie rouge (c'est-a-dire de Ia Galicie septentrionale), et, raconte 
la chronique, ils emmenerent avec eux, beaucoup de Polonais et 
i~ p~i.~ag~~;.;ut, J.., .,vrl.e que Jaroslav peupla par les siens les bords 
du Ros .... ,, ·; 

Les exemples, que je viens de citer rapidement, de deracinements 
ou d'echanges de populations dans !'interet des pays qui les ope
raient, tous empruntes a des epoques ou les droits de l'homme, 
tant en droit interne qu'en droit international, etaient parfaite
ment ignores, peuvent s'excuser et se comprendre. Ces transplan
tations auraient pu meme, - etant donne qu'elles se reali,saient a 
des dates oil, en raison des difficultes de communications, les rap
ports et les croisements des peuples etaient forcement moins fre
quents,- produire de merveilleux resultats de richesse et de pros
perite nationale. Pourtant, si de tels resultats furent obtenus, ce 
ne fut que pour une courte duree; c'est qu'en effet, les hommes, tout 
au m~h!~ ~cu~ qui out appris a vivre en liberte, ne peuvent se trans
former du jour au lendemain en betail, de Ia production duquel 
le maitre peut profiter a son aise. 

De plus, le profit obtenu dans de telles conditions est loin de 
compenser le sacrifice souffert. 11 faut des soins minutieux, savants, 
et continus a l'arbre qu'on deracine et qu'on transplante, pourqu'il 
puisse reverdir. Or, il en est a toutle moins aussi des hommes et 
des peuples auxquels on fait subir le meme sort. Aussi, les trans
plantations que nous venons de rencontrer, faits brutaux et inhu-

1. cr. de Taube. Etudes sur le d~veloppement historique du droit interna
tional, in Recueil de3 cours del' Aacademie de droit international de Ia Haye, 1926, 
t. II, p. 426-427. 
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mains, ne pouvaient-elles donner que des avantages absolument 
ephemeres. 

Lors de Ia derniere guerre, on a pu constater que, chez les pri
sonniers de guerre, malgre les soins dont ils etaient d'ordinaire 
entoures, un certain derangement cerebral qu'on nomma <c psychose 
du prisonnier, ,, commen«;ait a appara.itre d'habitude, au bout de 
deux ans. 

On pourrait calculer facilement ce que, somme toute, donnaient 
en definitive les transferts que nous venons d'etudier, par une· 
simple comparaison numerique. Le nombre de ceux qui partaient, 
de ceux qui arrivaient, .de ceux qui restaient pour mourir, et de 
ceux qui finalement restaient pour produire. 

Par ailleurs, ces deracinements ne differaient guere, au fond, de 
la traite des noirs de nos pays civilises, qui a fini par devaster 
presque totalement r Afrique occidentale du xv1e au debut du 
x1xe siecle, si ce n'est par la condition intellectuelle et la civili
sation des transportes; et les statistiques no us renseignent sur le 
profit retire de la traite. Pour un importe vivant, quatre etaient 
morts a Ia suite des souffrances du trajet; bien plus, dans les pays 
de I' exploitation, .Ia mortalite etait triple de la natalite. 

Dans l'empire ottoman, on n'a use de Ia pratique du deracine
ment, tel qu'on l'avait pratique ailleurs, qu'avec une certaine parci
monie, et bien que de prime abord il et1t pu paraitre utile tout au 
moins pour repeupler I' Asie-Mineure, a propos de laquelle Montes
quieu1 pouvait ecrire vers 1711 : « Nous n'avons sejourne que huit· 
jours a Tocat: apres trente-cinq jours de marche nous sommes 
arrives a Smyrne. De· Tocat a Smyrne on ne trouve pas une seule: 
ville qui merite qu'on la nomme ... les places sont demantelees, les 
villes desertes, les campagnes desolees, Ia culture des terres et le· 
commerce entierement abandonnes .... n Neanmoins les profits dou
teux de ces deracinements furent remplaces par « le plus epou
vantable tribut de chair humaine qui ait ete leve par une religion 
victorieuse. sur une religion vaincue2 ,, : l'enlevement des enfants 
chretiens destines a.composer les rangs des Janissaires. Cet enleve-· 
ment,. de mille enfants par an au debut de la formation du corps des. 
Janissaires (xive siecle), atteint progressivement de formidables 

1. XJXo Lettre Persane. 
2. Lavallee, Hisloire de Ia Turquie. 
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proportions. Au surplus on y rencontrait assez souvent, surtout 
jusqu'au traite d'Andrinople de 1829, et malgre !'abolition de la 
traite, Ia pratique qui consistait a reduire en esclavage en les epar
pillant les populations entieres des villes dont on aurait pu avoir 

a se plaindre 1 

1. 11 parait marne que des bateaux de puissances chretiennes couvraient de 
leur pavilion ce genre de traflc. On peut citer a ce proi>os le passage suivant 
d'un discours de Chateaubriand a la Chambre des Pairs (13 mars 1826) : • 11 est 
de notoriete publique, s'ecriait-il, que des femmes, des enlants, des vielllards, 
ont ete transportes dans des vaisseaux appartenant a des nations civilisees, 
pour atre vendus comme esclaves dans les diflerents bazars de l'Europe, de 
l' Asie et de I' Afrique. Ces enfants, ces femmes, ces vieillards, sont de la race 
blanche dont no us sommes; et je dirais qu'ils sont n~ dans cette Gr~ce, m~re 
de Ia civilisation, si je ne m'etals pas interdit les souvenirs qui pourraient clter 
le calme a vos esprits. • 



CHAPITRE III 

Origines directes des premiers accords internationaux concernant les echanges de 
populations.- Accord bulgaro-turc de 1913.- Accord Greco-turc de 1914.
Negociations diplomatlques de cet accord, sa conclusion definitive.- Execu
tion de cet accord; sa duree et evenements qui s'ensuivirent. - Considera
tions sur les accords bulgaro-turc et greco-turc de 1913 et 1914; raisons qui 
auraient dQ empecher Ia stipulation de tels accords par les traites de paix 
de 1919-1920. - Les emigrations volontaires et les derniers traites de paix. 
Departs a Ia suite de l'exercice d'un droit d'option de nationalite.- Emigra
tion reciproque et volontaire des populations greco-bulgares. 

L ES transplantations, deracinements, transfusions, echanges 
des populations qu'on rencontre au cours de l'histoire, et 
dont nous nous sommes efforces de donner un bref aper~u, 

etaient assurement des pratiques qui n'auraient pas du pouvoir 
survivre a des epoques ou des souffles d'une vie nouvelle procla
maient a l'interieur des pays, et meme au dehors, les droits innes de 
l'homme. 

Malheureusement de simples proclamations ne suffisent pas tou
jours pour faire du jour au lendemain l'education des peuples; 
des efforts· continus sont necessaires; le x1xe siecle tout entier nous 
demontre Ia perseverante volonte des pays civilises, a vouloir 
appliquer, meme au dela de leurs frontieres, les principes essentiels 
des libertes humaines; ils n'y reussirent pas toujours; les transplan
tations sont souvent remplacees par d'autres moyens non moins 
attentatoires a la personnalite humaine et qui eux-memes sont 
suivis de belles declarations humanitaires; cette maniere d'agir 
continue et se repete tout au long d~ cette periode. 

Quoi qu'il en soit, panni les effets de Ia reconnaissance interna
tionale des droits de l'homme qui se sont manifestes jusqu'a nos 
jours, nous rencontrons dans les traites contenant des cessions de 
territoires, soit, ainsi que nous l'avions deja observe, l'exigence 
d'un plebiscite, soit des clauses donnant aux. populations des terri
toires cedes le droit d'opter entre les. nationalites des Etats contrac-
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tants. Pourtant, meme pendant toute cette derniere periode, la 
plupart des traites de cessions de territoires, a Ia suite surtout du 
traite de Ryswick de 16971, ne permettraient aux populations cedees 
de garder leur nationalite, qu'a la condition expresse de quitter 
le pays, tout en leur reconnaissant cependant le droit de conserver 
leurs biens.- Cette condition ne peut etre consideree comme 
eta~t d'un liberalisme absolu; mais en somme, elle marque un 
incontestable progres sur la pratique ancienne qui consistait 
a imposer Ia nationalite du vainqueur aux habitants des pays 
conquis. 

La clause d'option, devenue presque de style, peut ~tre consideree, 
dans le cas d'un traite contenant des cessions reciproques de terri
toires, comme accordant aux populations y habitant le droit : 
soit a) de continuer a y demeurer, etant censees, dans ce cas, aban
donner Ia nationalite du pays cedant pour accepter celle de l'anne
nexant; soit b) de quitter le pays, en conservant leur premiere 
nationalite; mais c), dans l'une ou l'autre hypothese, de conserver 
a libre disposition de leurs biens meubles ou immeubles. 

De toute fac;on, ce droit d'optio·n n'a jamais ete considere comme 
de nature a toucher les habitants des territoires dont la souverai
nete reste inalteree, queUes que soient l'origine ou Ia race de ces 
populations. 

Avec un tel cadre d'application, Ia clause d'option fut inseree 
dans le traite de Constantinople du 16-29 septembre 1913 qui mit 
fin ala guerre balkanique entre Ia Bulgarie et Ia Turquie2• 

1. Voir aussi article 14 du traite d'Utrecht de 1713. 
2. L'article 7 de ce traite contenant la clause qui nous occupe est ainsi con~u: 

• Les originaires des territoires cedes par l'Empire ottoman au gouvemement 
royal de Bulgarie et qui y sont domicilles deviendront sujets bulgares. - Ces 
originaires de.venus sujets bulgares auront, pendant un delai de quatre ans, 
Ia faculte d'opter sur place en faveur de Ia nationallte ottomane, par une simple 
declaration aux autorites ·locales bulgares et un enregistrement aux consulats 
imperiaux ottomans. Cette declaration sera remise,. a l'etranger, aux chancel
leries des consulats bulgares et enregistree par les consulats ottomans. L'option 
sera individuelle et n'est pas obligatoire pour le gouvernement imperial ottoman. 
Les mineurs actuels useront de !'option dans les quatre ans qui suivent leur 
majoritt!. Les musulmans des territoires cedes devenus sujets bulgares ne seront 
pas assujettis pendant ce delai au service militaire, et ne. payeront aucune 
taxe militaire. Apr~s avoir use de leur faculte d'optlon, ces musulmans quitte
ront les territolres cedes et cela jusqu'a echt!ance du delai de quatre ans prevu 
plus haut, en ayant Ia faculte de faire passer en franchise de drolts de sortie leurs 
biens meubles. ns peuvent toutefois conserver leurs biens immeubles de toutes 
categories, urbains et ruraux, et les faire administrer par des tiers ... 
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Elle fut inseree egalement dans le traite d'Athimes du 1-14 no
vembre 1913, conclu entre Ia Grece et la Turquie1• 

Par malheur, en raison de faits nouveaux, !'application fidele de 
ces textes devint impossible des le lendemain meme de leur signa
ture. Aussi Ia necessite de nouveaux pourparlers aux fins de conclure 
de nouveaux accords apparut-elle comme inevitable. Effectivement 
deux nouveaux. accords, ou, plutot, deux projets d'accords, 
l'un entre Ia Bulgarie et Ia Turquie, l'autre entre· Ia Turquie et Ia~ 
Grece, vinrent modifier les articles concernant le droit d'option 
inseres dans les traites precites de Constantinople et d'Athenes. 
Ces accords sont les premiers qu'on rencontre dans l'histoire, 

·a notre connaissance du moins, et qui emploient I' expression 
·• ·d'echange de populations.,, Nons devons nous y arreter. 

A.- Accord Bulgaro-Turc. 

Usant du droit que leur conferait !'article 7 du traite de Cons
tantinople, les musulmans habitant les territoires cedes a Ia Bul
garie, des la signature de ce traite, ne tardaient pas a quitter le 
pays, se portant surtout sur les districts d'Andrinople et de Kirk
Kilisse, villes de Thrace orientale restees sous Ia souverainete 
de la Porte. Ces refugies emigraient en masses compactes et nul 
abri ne leur etait prepare; aussi se jeterent-ils sur les maisons et 
habitations des sujets turcs d'origine bulgare qui demeuraient 
dans les .villages de ces districts, maisons et habitations qui pour
tant auraient d'O. etre protegees contre toute. attaque, aussi bien 
.en vertu du droit international commun qu'en vertu de la.lettre 

1. Voir articles 4 et 6 de ce traite, ce dernier artfcleconcu comme suit: artlcle6. 
• Les habitants des territoires cedes qui, se conformant aux dispositions de I' ar
ticle 4 de Ia presente convention et conservant Ia nationallte ottomane, auraient 
emigre dans l'Empire. ottoman OU· a l'etranger OU qui y auraient fixe leur 
domicile, continueront a conserver leurs proprietes immobilleres sises dans ces 
territoires, a les atfermer ou a les faire administrer par des tiers. Les droits de 
propriete sur les immeubles urbains et ruraux, possedes par des particullers en 
vertu de titres· emanant de l'Etat ottoman, ou bien de par Ia loi ottomane 
dans Ies localltes cedees a Ia Gr~ce et anterleurs a l'occupation, seront reconnus 
par Ie gouvernement royal hellenique. II en sera de m~me des drolts de proprlete 
sur Iesdits immeubles inscrits au nom des personnes morales ou possedes par 
elles en vertu des lois ottomanes anterleures a l'occupation precitee. Nul ne 
pourra ~tre. prtve de sa propriete, partiellement ou totalement, directement 
ou indirectement, que pour cause d'utillte ddrilent constat~e. moyennant une 
juste et prealable lndemnite. • 
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meme du traite de Constantinople. On lisait en effet expressement 
dans ce traite, article 9 : « Les communautes bulgares en Turquie 
jouiront des memes droits dont jouissent actuellement les autres 
communautes chretiennes de l'Empire Ottoman. Les Bulgares 
sujets ottomans conserveront leurs biens meubles et immeubles et ne 
seront ·aucunement inquietes dans l'exercice et la jouissance de 
leurs droits de l'homme et droits de propriete. Ceux qui ont quitte 
leurs propres foyers lors des derniers evenements pourront y 
retourner dans un delai de deux ans au plus tard. ,, 

Quoi qu'il en soit, a la suite des faits que nous venons de cons
tater, d'un cote les habitations musulmanes des territoires cedes 
a la Bulgarie restaient vides, tandis que de l'autre les Bulgares 
- sujets turcs, - habitant les territoires turcs, chasses de leurs 
maisons, restaient S_!lns abri, malgre les traites. La Bulgarie avait 
evidemment le droit de reclamer et elle en usa; reclamations et 
protestations furent vaines. Finalement le 2-15 novembre '1913 
fut signe entre la Bulgarie et la Turquie un accord dit « des refugies 
de Thrace, » en vertu duquel : les paysans bulgares des districts de 
Kirk-Kilisse et d'Andrinople devraient s'etablir dans les villages 
musulmans abandonnes se trouvant dans les territoires de Thrace 
cedes a la Bulgarie, dans la mesure oil les villages bulgares des 
susdits districts avaient ete occupes par les refugies musulmans 
venus des territoires cedes a la Bulgarie (art. 1). -Des moyens 
de transport pour les Bulgares, sujets turcs, quittant la Turquie, 
dont les habitations avaient ete occupees de force, devraient leur 
etre procures par le gouvernement turc, pour les conduire jusqu'aux 
villages nouvellement cedes a la Bulgarie, abandonnes par Ia popu
lation turque et situes dans un rayon de vingt kilometres au plus 
au dela de la frontiere (art. additionnel). - Les droits de pro
priete devraient pourtant etre respectes et des indemnites versees 
aux emigrants, indemnites fixees, soit d'un commun accord, soit 
sur la base d'une evaluation faite par une commission ad hoc; 

l'echange devrait s'operer par villages entiers (art. 2). 
L'accord que nous venons de citer est net. II pent etre defini 

comme un accord stipulant le transport de la population hetero
gene habitant un pays, hors du territoire qu'elle habite, population 
ayant pourtant jusqu'a son transfert la nationalite du pays quitte, 
et sans qu'on s'inquiete de demander aux expatries leur avis. 

IV. - 1928. 23 
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Ainsi, cet accord ne contient point au fond un echange, tout au 
· d le sens donne a ce mot par le traite de Lausanne que moms ans 

minerons par la suite. En effet, juridiquement, nul ne forc;a 
nous exa . . . . . B 1 · 
Ia population musulmane habitant les temtoues cedes a Ia ~ gane 
a quitter ces territoires. En les quittant elle ~xerc;a to.ut stmp~e
ment le droit d'option que le traite de Constantmople lm confera1t. 
Elle quittait le pays benevolement; par contre, il en ~tait to~t autr~
ment des populations bulgares quittant la Turqme. II n Y ava1t 
done pas d'echange, mais transplantation forcee d'une seule popu
lation, transplantation qui fut acceptee comme un pis-aller par le 
pays auquel cette population appartenait par sa rae~. II faut 

s'empresser d'ajouter que cet accord n'a jamais. ete ~~ti~e ~ar ~a 
Chambre bulgare. Aussi enseigne-t-on, en Bulgane, qu il n a JamaiS 
eu la valeur d'un acte international, malgre Ia these opposee sou .. 
tenue par Ia Turquie1• 

B.- Accord Greco .. turc. 

Presque a. Ia meme epoque, c'est-a-dire vers Ia fin de 1913 et les 
premiers mois de 1914, apparaissait un mouvement analogue. de 
populations, d'un cote sur les territoires cedes a Ia Grece et hab1tes 
en partie par une population d'origine turque ou bulgare, et ~e 
l'autre, et surtout, sur les territoires conserves par Ia Turqu1e, 
ou cedes par elle a Ia Bulgarie, mais habites en grande majorite 
par des populations d'origine hellenique. 

Le nombre des Turcs, et des Bulgares sujets turcs, habitant des 
territoires nouvellement cedes a la Grece qui quitterent le pays pour 
ne pas devenir hellenes, exerc;ant ainsi le droit d' option stipule d~ns 
!'article 4 du traite d'Athenes, etait malgre tout plutot restremt. 
Tout d'abord les habitants bulgares n'etaient qu'un element fort 

eu nombreux. Quant aux Turcs, Ia grande majorite d'entre eux 
:e montra nulle envie de s'en aller. Le traite d'Athenes stipulait 
en leur faveur des droits et des privileges veritablement enviables. 
(art. 10). Leur vie, leurs biens, leur reli~on, leu~s co~tumes dev~ient 
etre et furent scrupuleusement respectees; Ia liberte et Ia pratique 

1. Voir sur ce point : Deur Kessekof, AperfU sur l'hisloire diplomatique de 
la Bulgarie, 1878-1925 (en langue bulgare), p. 69-70. 

2. Voir sur cette question surtout, C. D. Ractivan,Les biens des emigrants, etc. 
{en langue grecque), Ath~nes, 1916, et in Revue mensuel/e. 
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exterieure du culte leur fut assuree; le nom du sultan, comme Khalif, 
allait continuer, sans nulle entrave, a etre prononce dans leurs 
prieres publiques; leurs communautes possedaient leur autonomie 
et leur organisation hierarchique; leurs chefs spirituels conti
nuaient a dependre du cheik-uJ .. Jslam de Constantinople. Les 
muftis (clerge musulman) conservaient la meme juridiction que 
celle qui leur avait ete reconnue en Turquie, specialement en matiere 
de ·mariage, divorce, pensions alimentaires, tutelle, curatelle, 
emancipation des mineurs, testaments islamiques; leurs jugements 
devaient etre mis a execution par les autorites helleniques compe .. 
tentes. "Bien plus encore; tous Ies musulmans devaient pouvoir 
jouir, et jouirent effectivement des memes droits civils et politiques 
que les sujet~ hellenes d'origine; des les premieres elections Iegis

latives qui suivirent 1913, plus de vingt deputes turcs furent envoyes 
au parlement hellenique, jouant meme parfois, en raison des luttes 
intestines qui vers cette epoque divisaient Ia Grece, un role prepon
derant dans les decisions politiques de l'assemblee. Enfin, tant en 
Thrace qu' en Macedoine grecques, un grand nombre de villages 
et de villes avaient mis a la tete de leurs conseils municipaux, malgre 
la predominance de I'element grec, des maires musulmans .. Ainsi 
notamment, jusqu'en 1922 le maire de Ia ville de Salonique eWt un 
musulman. 

Par contre, l'exode des populations d'origine grecque des terri .. 
toires cedes a la Bulgarie et surtout des territoires restes turcs 
en Europe, ainsi que des bords mediterraneens de l'Asie-Mineure, 
atteignit une intensite et une etendue considerables. Et l'exode 
de ces populations vivant depuis des siecles en ces parages ne fut 
point volontaire. C'etait un exode force. Les faits furent du reste 
unanimement constates par une commission internationale, com
posee des premiers drogmans des ambassades des Grandes Puis
sances a Constantinople. Quoi qu'il en soit et sans entrer dans 
Ie detail de ces exodes, il me faut constater que les partants se 
djrigeaient forcement vers Ia Grece; c' etaient en effet des Grecs 
d'origine, de race et de religion. Dans ces conditions Ie gouverne
ment grec devait s'emouvoir, et il s'emut d'autant plus que, d'une 
part les peu nombreux musulmans qui abandonnaient Ia Grece 
avaient eu le loisir d'emporter tous leurs biens meubles avec eux, 
tandis que d'autre part les Grecs quittant la Turquie avaient tout 
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abandonne pour venir s'abattre sur les rives hellenes, afiames, nus, 
epuises, ayant besoin de secours immediats, que le gouvernement 
grec etait dans !'obligation de leur donner, non seulement morale
ment, mais juridiquement aussi d'apres nous. 

Pour pouvoir faire face aux besoins crees par ces evenements, 
des lois speciales furent promulguees en Grece; Ia premiere (sub. 
no 262) du 10 mai 1914, presumait biens abandonnes, (res dere
lictae) devenant comme tels proprietes de l'Etat~ Ies immeubles 
sis dans les provinces nouvelles et abandonnes par leurs proprie~-~ 
taires. Ces derniers avaient cependant, en vertu de cette meme loi, 
le droit de faire tomber cette presomption en presentant dans le 
delai d 'un an au com~ssaire des finances de Ia localite de l'immeuble 
les titres de leurs droits. Presque simultanement et afin d'une 
part d'arriver a arreter le deracinement des populations grecques 
habitant la Turquie, qui etait en voie de prendre des propor
tions de plus en plus demesurees, et d'autre part pour qu'on 
put disposer de fa~on tout a fait legitime des proprietes turques 
abandonnees par ceux qui partaient, et y loger les refugies sans 
abri et sans gtte, la Grece accepta les pourparlers diplomatiques 
ouverts par la Turquie, dans le but d'un echange volontaire des 
populations. 

La premiere des conditions posees par le gouvernement grec a 
Ia base de c_es pourparlers etait Ia cessation des arrachements operes 
en Turquie. Par malheur, les faits n'en continuerent pas avec moins 
de gravite. Aussi Ia loi grecque precitee (sub. n° 262) dont on aurait 
pu peut-etre contester, et Ia constitutionnalite, et la conformite 
aux. clauses du traite d'Athenes, se justifiait de plus en plus, comme 
loi de represailles, s'asseyant ainsi sur des bases d'une incontestable 
Iegitimite. 

a. - N egociations diplomatiques. Les negociations diplomatiques 
concernant cet echange commencerent plus precisement a Ia suite 
d'une lettre personnelle adressee par le ministre de ia Porte 
a Athenes au president du Conseil· hellenique; i1 y proposait 
« un ecbange des populations rurales grecques du Vilayet de 
Smyrne, avec les musulmans de Macedoine. » Cet ecrit rec;ut deux 

reponses : 
L'une, du president du Conseil bellenique, du 9-22 mai 1914, 

portait qu'il ne se refuserait pas a examiner avec sympathie Ia 
., 
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proposition d'echange. II ajoutait pourtant qu'il ne devrait s'agir 
que d'un echange absolument benevole et qu'une commission insti
tuee ad hoc devrait, d'une part constater Ia libre volonte des emi
grants, et deTautre proceder a !'estimation de leurs biens aux fins 
d'un reglement definitif entre les deux gouvemements des indem
nites a accorder. II y etait en meme temps confirme nettement 
qu'aucun accord .ne serait possible si !'emigration a laquelle on 
forc;ait les populations grecques ne cessait defi.nitivement. 

Le lendemain, 10-23 mai 1914, un communique du ministere des 
Affaires etrangeres d'Athenes adresse au charge d'Affaires de la 
Porte posait plus nettement encore les conditions, conformement 
auxquelles l'accord propose pouvait definitivement etre conclu. 
Elles peuvent ~tre resumees comme suit : 

1° Le desir d'emigration devait ~tre absolument spontane, et 
officiellement constate; 2° L'echange ne comprendrait que les 
populations des villages grecs de Thrace et de la province de Smyrne 
contre les villageois musulmans de Macedoine et d'Epire; 3° Une 
commission mixte de quatre membres, nommee par les gouveme
ments interesses, constaterait la spontaneite du desir d'emigration 
des populations et fixerait les modalites de 1' echange, delais et 
echelonnement des departs,. designation des lieux oil se ferait 
!'immigration; elle evaluerait en meme temps les biens, meubles et 
immeubles, des populations a echanger, et prendrait les mesures 
necessaires pour assurer la regularite de 1' echange et Ia securite 
des emigrants. Une sons-commission Speciale evaluerait les fortunes 
des populations ayant deja quitte leurs foyers. 

De toute fac;on la conclusion et !'execution d'un arrangement 
sur les bases qui precedent, devraient etre subordonnees, on le decla
rait nettement: «a Ia cessation de I' emigration forcee et des vexa
tions » de !'element grec dans !'Empire Ottoman. 

Apres une courte correspondance diplomatique, qui tout d'abord 
faisait prevoir !'acceptation par le gouvernement de Ia Sublime 
Porte des conditions sus-enoncees, une note du charge d'Affaires 
ottoman a Athenes du 9 juin (27 mai) 1914, faisait de son cote savoir 
au Gouvemement hellenique les conditions sur Ia base desquelles 
Ia Turquie serait disposee a conclure l'accord projete. Dans cette 
note nulle mention n'etait faite ni de Ia spontaneite de Ia volonte 
des emigrants, - condition pourtant posee comme primordiale 
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par le communique grec pour la conclusion de la convention 
d'echange, - ni de !'evaluation des fortunes des personnes ayant 
deja quitte leurs foyers. 

A la suite de cette note, les pourparlers diplomatiques sur la ques
tion de !'emigration conventionnelle faillirent se rompre definitive
ment; mais a raisons de faits sur lesquels je crois inutile d'insister, 
le Gouvernement grec se crut oblige, en reponse a une note ver
bale du Ministre Gttoman a Athenes, de nommer deux hauts fonc
tionnaires de son ministere des Affaires etrangeres pour ses 
delegues au sein d'une commission a instituer pour le reglement 
de la question de l'echange des populations. En procedant a cette 
nomination le Gouvernement hellenique persistait toujours a main
tenir les conditions posees par lui des le debut, et d'apres le.squelles 
cette commission : a) aurait d'abord a constater le desir d'emigrer, 
desir qui devrait etre manifeste spontanement par les emigrants; 
b) procederait d'urgence a revaluation des proprietes des popu
lations deja emigrees de part et d'autre, aux fins d'une installa
tion reciproque et immediate de ces populations. Enfin la commis
sion devrait etre completee par l'adjonction d'un surarbitre, 
sujet d'une puissance europeenne neutre. Cette proposition fut 
communiquee, sous Ia forme d'un contre-projet, directement au 
ministere des Afiaires etrangeres de !'Empire Ottoman par l'inter
mediaire de la legation de Grece a Constantinople. 

Le 17-30 juin, la Sublime Porte acceptait de traiter !'affaire de 
l'echange conformement a ces bases, en ajoutant toutefois « que 
les conditions definitives de l'echange et la procedure a suivre a 
cet egard, devraient etre fixees d'un commun accord par les delegues 
respectifs. ,, Le Gouvernement hellene acquiesca (18 juin-1 er juillet) 
en precisant que les « conditions definitives » devraient etre 
fixees de toute fa.;on « sur les bases que Ia Sublime Porte avait 
acceptees. ,, Finalement !'accord parait devenir completement 
definitif apres la reponse ottomane adressee a la legation helle
nique de Constantinople (22 juin-5 juillet 1914) sous la forme 
d'une note (n° 3563), qui confirmait c< l'accord relativement aux 
modalites d'un echange des populations de langage grec de Thrace 
et du Vilayet de Smyrne, et des populations musulmanes de la 
Macedoine ~t de l'Empire hellenique, qui manifesteraient sponta
nement le desir d'emigrer, ainsi qu'a revaluation eta l'echange des 
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proprietes reciproquement abandonnees par les populations ayant 
deja emigre. )) 

b. - Execution. L'accord que nous venons de constater, ne fut 
point ratifie, bien que, pour avoir force obligatoire, d'apres nous, 
tout au moins, il etit dti l'etre. Quoi qu'il en soit, son execution 
peut etre· considere·e comme ayant commence bien avant sa signa
ture; plus· exactement, les faits qui le precederent continuerent, 
apres sa signature, presque identiques, et bien que cet accord etit 
pour premiere raison d'etre Ia volonte nettement affirmee de l'un des 
contractants d'ecarter certains exces. Ainsi notamment non seule
ment les habitants de race grecque de 1' Asie Mineure et de la Thrace 
qui avaient deja ete contraints de s'expatrier n'obtinrent guere de 
permis de retour, mais de nouveaux deracinements se produisirent, 
apres comme avant !'accord du 5 juillet, avec un oubli complet 
de la clause ne stipulant comme legitimes que les departs spon
tanes. Par contre, c< devant !'affluence des refugies, qui n'ont pu 
obtenir du Gouvernement Imperial Ottoman l'autorisation de 
retourner dans leurs foyers en Asie Mineure et d'y etre reintegres, 
le Gouvernement grec - cedant a une necessite imperieuse - ne 
p~uvait que se considerer comme autorise a recourir a des mesures 
administratives compatibles avec !'arrangement precite~ n. Ces 
mesures administratives consistaient surtout a permettre aux 
refugies grecs !'occupation des proprietes appartenant aux musul
mans qui avaient quitte definitivement le pays. Cependant les biens 
occupes de la sorte, ainsi que le gouvernement grec l'affirmait 
nettement2, ne seraient nullement confisques, mais tout simple
ment utilises cc a l'effet d'y installer une partie au moins des cen
taines de milliers de personnes~ qui, obligees de quitter leurs foyers, 
leurs biens et leurs interets en Thrace ottomane et en Asie Mineure 
et reduites au plus extreme denuement, etaient venues chercher 
refuge en Grece. » Bien plus, « le Gouvernement royal assurait 
qu'il serait heureux de restituer (voir cette meme note) leurs 
biens aux musulmans emigres, qui voudraient revenir dans leurs 
anciens foyers, si, de son cclte, la Sublime Porte voulait autoriser 
les emigres greco-ottomans de Thrace et d'~ie Mineure a 

1. Note du 27 aollt-9 septembre 1914 du ministre des Atlaires etrangeres 
de Grece au minlstre de Ia Sublime Porte, a Athenes. 

2. Voir note precltee. 
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reintegrer leurs demeures et a rentrer en possession de leurs 
biens. n 

Au point de vue du droit international conventionnel, !'accord 
greco-turc du 6 juillet 1914 peut ctre theoriquement considere 
eomme etant reste en vigueur jusqu'au 29 juin 1917, date a laquelle 
1a Grece ayant officiellement1 participe a la Grande Guerre, se trouva 
de nouveau en etat de belligerance avec la Turquie. En effet, si 
d'une part !'accord que nous venons d'analyser peut etre defini 
comme un « traite d • etablissement n et, comme tel, ne devant pas 
forcement etre atteint par 1' eta t de belligerance, par contre on ne 
peut que voir, dans les faits de deracinement qui precederent ou 
meme qui suivirent cet accord, une des causes qui determinerent 
la Grece a prendre part aux hostilites. Or on est generalement 
d'avis, que la guerre met fin aux traites dont !'application ou 
!'interpretation ont pu la motiver1• 

Les deracinements forces des populations- comme nous l'avons 
deja fait observer, - qu'on avait voulu enrayer par l'accord du 
5 juillet 1914, continuerent malgre les engagements y contenus; 
aussi ne furent-ils pas etrangers a la belligerance greco-turque de 
la derniere guerre. Du reste des Ie debut meme de la Grande Guerre, 
ils prirent une intensite bien plus considerable et une bien plus 
large etendue. Le 24 juin 1914, le nombre des deracines de race 
grecque de l'A:sie Mineure montait a peu pres a 150 000. Ce chifire 
a ete donne, sans qu'il fut serieusement conteste, au sein de Ia 
Chambre des deputes turque dans la seance du 24 juin(7 juliet) 1914, 
par le depute sujet turc, mais de religion grecque, M. Emmanuelides, 
qui denon~ ces f~ts a la tribune comme contraires aux interets 
de la patrie ottomane; or, immediatement apres cette date, des 
les premiers jours de Ia Grande Guerre, ce n'etaient plus quelques 
villes et villages du littoral, mais tout le littoral de 1' Asie Mineure 
qu'on depouillait completement de sa population de race helle
nique2. La Grece n'etait pas encore entree dans la fournaise. Mais, 
a juste titre peut-etre, le gouvernement turc ne pouvait avoir 
confiance en des populations considerees de tout temps comme 

1. Voir Ia decision a cct egard de Ia Commission des Reparations. 
2. Voir plus speclalement sur ce point le rapport de M. Politis et les deci

sions de l'Institut de droit international, in Annuaire del' lnstitut de droit inter
national, t. XXV, p. 611-650; et Dupuis, Revue genirale de droit internatio
nal, t. XX, p. 376. 
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irredimees et habitant une cote qui d'un jour a l'autre pouvait 
~tre attaquee par une flotte ennemie, qui se serait presentee peut~ 
etre en liberatrice. Ces populations, composees d'enfants, de femmes 
et de vieillards,- car les hommes aptes a porter les armes furent 
incorpores dans l'armee turque,- devaient done etre transportees, 
on l'a pense du moins, pour des raisons militaires et defensives. 
Nons n'avons pas a nons prononcer sur la legitimite de tels trans
ferts. Pourtant bien que motives sur d'autres bases que les deraci
nements d'avant-guerre, et a supposer qu'ils fussent legitimes, 
ils ne devaient pas depasser les necessites du but poursuivi1• 

Malheureusement il en fut tout autrement; une statistique ~ffi
cielle2 evalue presque a un demi-million (481109) la totalite de 
ces deportes jusqu'au jour de !'armistice. 

En meme temps un decret legislatif turc du 13 septembre 1915, 
sous le titre : , Biens laisses par les deportes et reclamations de leurs 
dettes, 1 vint presque totalement confisquer leur fortune. En effet 
d'apres ce texte les deportes ne pouvaient pas avoir la gestion de 
leurs biens (art. 1 a 3); ils n'avaient pas non plus le droit d'ester 
en justice meme par mandataire; transcription des immeubles 
leur appartenant devait etre faite (art. 2) au nom du gouvernement:s; 
ils pourraient meme etre cedes aux refugies musulmans. En atten
dant, en maintes localites etaient instituees des commissions dont 
le president etait cense representer les deportes; c'etait lUi qui 
devait toucher leurs creances et tenir en sa possession leurs objets 
mobiliers. 

Toute vente faite directement par les interesses quinze jours 
avant leur deportation, ainsi que toute vente fictive, ou rescin
dable pour cause de lesion, etait consideree comme nulle. La fortune 

1 .... Un ecrit otllciel (Dep~e de l'ambassade d' Allemagne de Constantinople 
au or Scheder), communique a l'archev~que d' Amissos, cit~ in Emmanue
lides, Empire ottoman, p. 127, declarait nettement : c L'evacuatlon de Ia cGte est 
une mesure purement mllitalre. Uevacuation ne dolt pas depasser les limites 
des besotns ·milltaires. La cGte sera ~vacuee jusqu'a une distance de cinquante 
ldlom~tres, dans le dela.i d'un mots. Chacun des deportes p~ut choisir dans ce 
delai Ie jour de son depart alnsl que l'endroit de sa future residence. Chacun 
prendra avec lui tout ce dont ll a besoln et qu'll peut emporter. Les propriet~s 
des d~portes resteront lntactes et lnviolables; les d~portes auront le droit de 
les confler a des gardlens. • 

2. Voir Emmanuelides, op. cit. p. 130, note 13. 
3·. Au nom du Minlst~re des muvres pleuses, Eucaf, ou du Mlnlst~re des 

Finances, suivant la categorie de l'lmmeuble. 
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mobiliere des deportes devait etre vendue, et le solde, a pres deduc-
tion des frais, depose a Ia Caisse publique. . 

En cet etat des faits on pent considerer comme certain que rae
cord du 5 juillet 1914, sur remigration spontanee et reciproque 
des populations grecques et turques du 5 juillet 1914, deborde par 
les evenements, fut mis completement de cote, presqu'au lendemain 
de sa conclusion. Aussi avons-nous eu raison d'enseigner qu'il 
fut completement efface des Ia participation de Ia. Grece a Ia 
Grande Guerre, meme en supposant que, n'etant pas expressis 
verbis denonce, il eut ete Ia veille encore theoriquement en 
vigueur. 

Au surplus plusieurs dispositions du traite de Sevres du 
10 a out 1920, conclu entre les Puissances alliees et Ia Turquie, bien 
quenonratifiees, peuvent etre considerees,au point de vue juridique, 
comme aneantissant de fac;on definitive Ies accords greco-turcs de 
1914, accords non ratifies egalement. II en est ainsi en particulier de 
l'alinea 1 de !'article 143 de ce traite qui stipule nettement que Ia 
Turquie s'engage « a reconnaitre les dispositions que les puis
sances alliees jugeraient opportunes relativement a remigration 
reciproque et volontaire des individus appartenant aux minorites 
ethniques;)) etde ralinea 2 in fine du meme article stipulant: «La 
Grece et Ia Turquie etabliront un accord special visant r emigra
tion ·reciproque et spontanee des populations de race turque et 
grecque des territoires transferes a Ia Grece ou restant ottomans 
respectivement. »A ces textes on doit ajouter !'article 144 du meme 
traite en vertu duquel : « Le Gop.vernement ottom~n ~~:'~ngage 
solennellement a faciliter, dans toute la mesure du possible, aux 
ressortissants ottomans de race non-turque chasses. .. de puis. le 
1 er janvier 1914, le retour dans leurs foyers, ainsi que Ia reprise 
de leurs affaires. ,, Par cette meme disposition le Gouvernement 
ottoman reconnaissait aussi qu'on devait restituer, le plus Wt pos
sible, libres de toute charge ou servitude, les biens des expulses, 
mobiliers ou immobiliers, en quelques mains qu'ils puissent etr~ 
retrouves, qui seraient Ia propriete des dits ressortissants ottomans 
ou des communautes auxquelles ces ressortissants appartenaient; 
et le gouvernement turc y reconnaissait encore !'injustice et de la 
Ioi ottomane de 1915, que nous avons brievement analysee, et de 
toutes autres dispositions legislatives comp.lementaires; en conse-

i 

l 
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quence ces lois etaient declarees « nulles et de nui effet dans le 
passe· comme dans l'avenir1• ,, 

Telles furent les raisons d'etre et les consequences des deux pre
mieres. conventions internationales stipulant l'echange des popu
lations. Raisons d'etre et con~equences penibles, douloureuses, 
inhumaines; elles etaient dues a l'insuffisance de la protection 
internationale des minorites, voire meme a Ia carence complete 
de sanctions suffisantes des articles des traites de Ia paix balka
nique de 1913; car, somme toute, si ces traites stipulaient nettement 
d'une part l'egalite des droits de tousles sujets des Etats signataires, 
quels que fussent leur race, leur religion ou leur langage, d'autre 
part, ils se sont contentes de se fier pour I' application de leurs dispo
sitions ala bonne volonte eta Ia conscience des Etats contractants. 
Au demeurant, en !'absence de toute autorite internationale supe
rieure, il ne pouvait en etre autrement a cette epoque. 

Des accords analogues a ceux que no us venons d 'analyser, com
pletement en desaccord avec les conceptions actuelles ~e la doc
trine internationale sur les droits de l'homme, n'auraient pas dtl 
pouvoir se renouveler; aussi espera-t-on que !'organisation interna
tionale d'apres-guerre mettrait fin a de pareils marcha1ldages. Le 
second point, deja cite, des propositions complementaire~ .. du 12 fe
vrier du president 'Nilson, bien que visant d 'autres trafics, condam
nait par ailleurs pleinement et de fa«;on plus directe encore ces 
transplantations : « les peuples, y lit-on en. effet, ne doivent pas 
faire l'objet de marches et passer de souverainete en souverainete 
comme s'ils etaient de simples objets ou de simples pions d'un 
jeu ... ,, Du reste Ia sanction, difficile a realiser en 1913, apparaissait 
facilement concevable apres-la creation de Ia Societe des Nations; 
dans ces conditions on ne pouvait qu'esperer que les clauses con
cernant les minorites des traites de 1919-20, allaient etre tout a 
fait suffisantes pour leur protection et qu'en consequence on anrait 
evite toute stipulation de deracinernent, meme comme ultime 
moyen de sauvegarder les droits essentiels de l'homme. 

1. Je ne crois pas inuWe de signaler que l'injustice de cette loi de 1915 a ete 
proclamee au sein mame du Parlement turc le tor revrier 1916 par le depute 
Emmanuelides. Du reste, d'apr~s nons, ainsi que nous l'avons deja signale, 
marne Ia lol grecque du 10 mal 1914, loi non pas precisement de confiscation, 
mats malgre tout presentant des risques exorbltants pour un certain nombre 
de proprietaires tonciers, etait· tout au moins d'une Iegitimlte douteuse. 

I 
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* * * 
Les echanges de populations, et plus specialement les echanges 

forces, tels que se presenterent en fait, ou a peu de chose pres, Ies 
echanges stipules dans les accords bulgaro-turc et greco-turc de 1913, 
apparaissent tout simplement comme une double deportation 
forcee de populations. Or des deportations de cette · espece qui 
eurent lieu en Belgique et dans le Nord de Ia France principalement 
au printemps de 1916, bien qu'operees de meilleure maniere et 
pendant la periode la plus intense de la guerre, produisirent une 
bien facheuse impression; je n'avancerai m~me rien qui ne soit par
faitement exact en disant que c'etait Ia peut~tre, sur terre, la 
pratique de la derniere guerre qui fut le plus justement reprouvee, 
m~me par les jurisconsultes des pays qui exercerent cette pratique. 
C'etait une raison de plus.pour esperer que les traites de 1919-1920 
allaient non seulement ne pas Ia legitimer mais Ia condamner, 
surtout durant la paix. 

Aussi, bien qu'un echangeforce de populations elit pu apparaitre, 
lors de !'elaboration des derniers traites de paix, comme un des 
moyens les plus aptes a pennettre de fixer les nouvelles frontieres 
de la carte reconstituee de !'Europe et a mettre aisement. fin a des 
difficultes qui paraissaient insolubles, comme par exemple celles 
concernant Dantzig, un tel echange ne fut m~me pas discute. De 
tels jugements de Salomon, par trop rudimentaires, ont ete consi
deres en eftet comme ne correspondant pas aux droits les plus ele
mentaires que le droit commun des pays civilises de notre epoque 
reconnait a l'homme. 

Si pourtant les traites de 1919-1920 ne s'occuperent guere de 
!'emigration forcee des populations, il en fut autrement des emi
grations volontaires. 

Ces emigrations volontaires apparaissent tout d'abord a Ia suite 
d'annexions de territoire, sous la forme classique d'un depart 
qui est la consequence .necessaire d'une option en faveur de Ia 
nationalite d'un pays, autre que celui dans le sein duquell'optant 
se trouvait domicilie. Comme exemples de ces emigrations volon
taires a la suite d 'une annexion,- on peu~ citer celles des habi
tants des territoires d 'Eupen et de Malmedy cedes a la Belgique 

.. ~:- .. 
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(art. 37 du traite de Versailles), des habitants des territoires reconnus 
comme faisant partie de l'Etat tchecoslovaque (traite de Ver
sailles, art. 85), ou des habitants de la ville libre de Dantzig (art.106 
du traite de Versailles) qui, optant pour la nationalite allemande, 
durent transporter leur domicile en. Allemagne1

• 

Mais Ies departs imposes a Ia suite d'une option s'expliquent 
juridiquement de la fa~on Ia plus claire. En effet les partants ne 
~ont pas des sujets du pays qu'ils doivent quitter et qu'ils quittent; 
ils sont des sujets etrangers; leur declaration d'option ne fait que 
confirmer cet·etat; aussi le droit de l'Etat souverain du territoire 
d'exiger leur depart pourrait-il etre rapproche au droit generale
ment reconnu aux Etats de proceder a l'expulsipn de certains 
etrangers particulierement indesirables. Bien entendu dans les cas 
d'option, ces sortes de deracinements sont de nature a prendre· et 
prennent d'habitude des proportions autrement etendues que les 
expulsions ordinaires; mais assurement elles ne sont pas denuees 
de fondement; et puis Ies partants de cette espece ne subissent 
d'ordinaire, au point de vue materiel, que des pertes d'une impor
tance relativement insignifiante. On leur reconnait en effet le droit 
d'emporter leurs biens meubles de toute nature; il ne leur est impose, 
de ce chef, aucun droit soit de sortie soit d'entree; on leur reconnait 
en meme temps Ie droit de conserver leurs biens immobiliers. 

Malgre tout personne n'a jamais pu contester ni les desagre: 
ments, ni Ies mortelles angoisses, ni les peines de toutes sortes qu1 
sont Ia consequence forcee de ces emigrations operees a Ia suite des 
traites de paix pronon«;ant des annexions. 

C. -Emigration reciproque et volontaire 
des populations greco-bulgares. 

A cote de !'obligation de depart force des habitants d'un pays, 
nee a la suite de l'exercice du droit d'option, nous rencontrons 
dans un des traites de paix de Ia derniere guerre, une clause nons 
faisant pressentir !'incubation d'une convention poussant un peu 
plus loin Ies suites de tels departs. C'est de !'article 56 alinea 2 

1. Voir aussil'article 40 du traite de Neuillystlpulantdesclausesanalogues e.n 
ui e les habitants des territoires cedes a Ia Serbo-Croato-Sioverue .ce q concern . • . · e 

ayant opte pour Ia natlonalite bulgare, ains1 que 1 article 45 du m~me trmt 
.concernant les habitants des territoires attibues a Ia Gr~ce. 
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du traite de Neuilly-sur-Seine que nous voulons parler. Ce texte 
est ainsi con~u : cc La Bulgarie s'engage a reconnaitre les dispositions 
que les Principales Puissances alliees et associees jugeront oppor
tunes relativement a !'emigration reciproque et ~olontaire des 
minorites ethniques. )) Ces dispositions qu'on avait l'air de prevoir 

etaient pourtant deja prises par les Puissances alliees et associees 
depuis le 19 novembre. Aussi furent-elles signees le jour meme de 

Ia signature du traite de Neuilly, Je 27 novembre 1919, directement 

par Ia Grece et Ia Bulgarie; elles portent le titre de <c Convention 
relative a !'emigration reciproque et volontaire des minorites 
ethniques. ll 

Cette Convention comprenant en tout 17 articles pent etre resumee 
comme suit: 

Les parties contractantes reconnaissent « a leurs ressortissants 
appartenant a des minorites ethniques, de religion ou de langue, le 
droit d'emigrer librement de leurs territoires respectifs. ll (art. 1 er). 

" Cette emigration reciproque devra etre facilitee par les Etats con
tractants, et ne porter aucune atteinte aux droits pecuniaires des 
emigrants,, (art. 2). Elle devra s'effectuer sous Ia surveillance d'une 
cc commission mixte », composee de quatre personnes, deux nommees 
par les Etats interesses, et deux neutres nommees par le Conseil 
de Ia Societe des Nations. L'un des membres neutres, ayant 
voix preponderante en cas de partage, devra la presider. C'est 
devant elle, ou ses representants, que devront se faire les declara
tions d'emigration; c'est a elle qu'on a reconnu Ie pouvoir de faire 

proceder a !'estimation des biens immobiliers, Ies interesses etant 
entendus; en un mot et en general, c'est a elle qu'on a reconnu 

tons les pouvoirs pour prendre les mesures necessaires a !'execution 
de la convention qui nous occupe et decider sur toutes les difficultes 

auxquelles cette convention pourrait donner lieu (art. 4, 8, 9, 10). 

Le droit d 'emigration vo~ontaire devra etre exerce dans le delai 
de deux ans a partir de la constitution de cette commission mixte,. 

qui elle-meme devra etre constituee dans un delai de trois mois a 
partir de la mise en vigueur du traite de Neuilly. 

Effectivement la Commission fut constituee en 1920 et se reunit 

pour la premiere fois a Geneve le 18 septembre de la meme annee .. 
Pourtant d'apres le reglement elahore par elle, et approuve par les 
Etats interesses (18 juin 1922), le delai de l'exercice du droit d'emi-
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gration f~t proroge jusqu'au ·31 decembre 1924, et meme au dela 
en certaines circonstances exceptionnelles reconnues comme telles 
par Ia Commission. 

Le droit d'emigration appartient a toute personne agee de plus 
de 18 ans. La declaration faite par le mari implique celle de la 

femme. La declaration des parents et tuteurs implique celle des 

enfants et pupilles ages de moins de dix-huit ans (art. 4). Les emi
grants perdent Ia nationalite du pay~ qu'ils abandonnent, des leur 
depart, pour obtenir celle du pays de leur destination (art. 5). 

lls sont libres de prendre avec eux ou de faire transporter tous leurs 
biens mobiliers, sans payer nul droit d'entree ou de sortie (art. 6). 

Leurs biens immobiliers sont liquides par la Commission mixte 
(art. 6, 7, 9) et deviennent propriete du pays dans le territoire duquel 

ils se trouvent; ce pays doit, de son cote, verser leur valeur suivant 
un plan de paiement elabore le 22 decembre 1922 par Ia Commission 
mixte et accepte par les deux Gouvernements. D'apres ce plan, les 
emigrants devront recevoir 10 p. 100 de l'indemnite qui leur est 
due des leur arrivee dans leurs pays respectifs, le solde devant etre 
verse en douze annuites. Ce plan de paiement fut pourtant modifie 
par une convention signee a Geneve le 9 decembre 1927, Ia Conven
tion Caphandaris-Malloff. 

Les communautes,- y compris les eglises, convents, ecoles, hdpi
taux ou autres fondations, - dont les membres exerceront le droit 
d'emigration, devront etre dissoutes. Les biens meubles de ces com
munautes pourront etre egalement emportes, mais apres avis de 

Ia Commission mixte, et dans les conditions fixees par elles; leurs 

biens immobiliers pourront etre liquides dans les memes conditions 

(art. 6 et 7). 

La Convention qui nons occupe, d'apres une clause speciale y 

contenue (art. 16), est '' ouverte a !'adhesion des Etats ayant une 
frontiere commune avec l'un des Etats signataires. )> Cette clause 
resta sans effet, aucun E. tat limitrophe des E. tats contractants n 'y 

ayant adhere1• 

Pourtant a) en vertu d'un accord greco-serbe, accord plutdt 

1. L~ decret royal grec ratiftant la Convention ci-dessus est du 3 aotlt 1920;. 
il fut lnsere au journal·oftlclel hellene du 23 septembre de Ia meme annee. La 
Convention Caphandaris-MallotJ n'a pas ete, jusqu•a ce jour, ratiftee par la 
Chambre hellenique. 
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officieux, intervenu en 1925, une centaine de families slavonnes 
quittant Ia Macedoine grecque, dans des conditions a peu pres 
analogues a celles du traite de Neuilly, rentrerent en Serbie et, b) 
dans Ies memes conditions, en 1926, 1500 Roumains coutzo-valaques 
emigrant egalement de Ia Macedoine grecque vinrent s'installer 

a Ia Nouvelle Dobroutza. 
Le nombre des personnes qui, a Ia suite de l'application de Ia 

Convention greco-bulgare concernant !'emigration reciproque et -
volontaire des populations, ont quitte les territoires grecs, montait 
au 31 mai 1927 a 37 215. Par contre, a la suite et sur Ia base dn 
meme traite, 33 810 personnes d'origine grecque habitant laBulgarie 
ont spontanement quitte ce pays pour venir definitivement habiter 
Ia Grece. A ces chiffres il faut ajouter 29 356 Grecs d 'une part et 
38 345 Bulgares de !'autre qui, ayant respectivement emigre des 
territoires grecs et bulgares avant Ia Convention de Neuilly, ont 
pu se prevaloir des clauses de' cette convention en vertu de !'ar
ticle 7 du reglement du 18 juin 1922 elabore par Ia Commission 

mixte. 
Les raisons qui pousserent les Puissances alliees et associees dans 

Ia derniere guerre et les Puissances signataires de Ia Convention 
que nous venons d'analyser, soit a proposer cette convention, soit 

a la conclure, doivent etre brievement i~diquees. 
La Macedoine, province turque depuis le ve siecle, etait habitee 

principalement, depuis cette epoque jusqu'a Ia premiere guerre 
balkanique; par des Grecs, des Bulgares, des Turcs. Or, vers Ia 
fin du siecle dernier, les habitants des deux premieres races surtout 
lutterent avec une cruaute intense pour leur domination respec
tive. C'etaient, en petit, les con flits implacables des Byzantins et. des 
Bulgares du Moyen Age qui reapparaissaient. Cette cruaute se 
manifestait surtout par l'action de certaines bandes, appelees 
« comitadjis, » ayant pour but, suivant les uns, de bulgariser le 
pays, suivant les autres, de l'helleniser par n'importe quel moyen. 
On exer~a des represailles; je n'insiste pas; les livres officiels1 

du debut de notre· siecle sont remplis de ces forfaits. Dans ces condi
tions, Ies minorites ethniques de l'un de ces pays habitant !'autre 
etaient appeiees reciproquement a supporter les consequences .les 

1. Voir surtout le Uvre Bleu britannique. ~: 
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plus terribles de cette lutte. Aucun Bulgare n'habitait Ia Grece 
jusqu'a Ia premiere guerre balkanique, il n'y avait done aucun 
risque de ce cote. Mais il en etait tout autrement en Bulgarie. Aussi 
des milliers de Grecs habitant ce pays furent-ils obliges dele quitter. 
A Ia veille des guerres balkaniques, surtout a Ia suite d'un certain 
nombre d'accords greco-bulgares, les souffrances des minorites 
e~hniques parurent un peu se calmer. Malheureusement des 1913 
un tres serieux mouvement des populations minoritaires se pro
duisit; a cette epoque, 15 000 Bulgares des villes de Seres, de Gou
menitza et de Siderocastro accompagnerent ·rarmee bulgare dans 
sa retraite. En sens inverse, Ia meme annee, 5 000 Grecs quitterent 
les territoires cedes a Ia Bulgarie par le traite de Bucarest. La . 
Grande Guerre eclate, en 1916 les armees bulgares occupent Ia 
.Macedoine orientale; 36 000 Grecs sont deportes en Bulgarie 
comme otages; ils ne reviennent en 1918 que 17 000. 

Ainsi a Ia suite des faits deplorables que je viens seulement de 
mentionner, on devait etre d'avis qu'une convention d'emigration 
reciproque et spontanee des minorites ethniques greco-bulgares, 
s'effectuant avec mesure et avec bienveillance, sons une haute sur
veillance neutre, ne pouvait presenter que des avantages. Les terri
toires des pays contractants seraient de cette fac;on abandonnes 
par leurs plus fanatiques elements. Ceux qui resteraient pourraient 
enfin vivre sous Ia protection tutelaire des clauses des traites de 
minorites considerees comme clauses <t d'interet international. » 

Au demeurant i1 nous faut constater que Ia convention qui nous 
occupe presente sur les deux precedentes de Ia meme espece, -
accords d'echange de populations turco-bulgares de 1913 et greco
turques de 1914, - deux avantages incontestables. Le premier 
avantage est un avantage de forme, tres appreciable selon nous. 
II ·Consiste surtout dans le fait que, pas une seule fois, I' expression 
d' « echange de populations » ne s'y rencontre, et cela a juste titre, Ia 

convention analysee ne contenant qu'une stipulation mut uelle de 
libre emigration, le mot d'echange ne saurait a voir de sens. En second 
lieu, Ia Convention de 1919 presente l'avantage d'avoir ete executee, 
du moins au point de vue international, aussi loyalement que pos
sible; assurement les neutres qui ont preside a son execution contri
buerent pour beaucoup a ce resultat. Ainsi par Ia suite, les pays limi
trophes auront a l'avenir de bien moindres raisons de frictions; Ia 

IV. - 1928. 


